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1. Introduction  

1.1. Objet de la Pièce C1 

La Pièce C1 « Volet eau et Milieux aquatiques » regroupe les éléments nécessaires à la demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ installations, ouvrages, travaux ou activités ayant une 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όLh¢!) sur le périmètre du secteur 1 du projet CSNE. 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜdu projet CSNE (Pièce B) pour les aspects liés à la ressource en eau, 

aux milieux naturels terrestres, aquatiques et humides, et aux usages, et sur le périmètre du secteur 1. 

Les éléments présentés dans la Pièce C1 sont : 

¶ Résumé non technique ; 

¶ Caractéristiques des installations, ouvrages, travaux et activités projetés ; 

¶ Rubriques concernées de la nomenclature ; 

¶ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ sur les sujets spécifiques au volet « Eaux et milieux 

aquatiques η όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǎǳǊ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, et 

sur le périmètre du secteur 1 ; 

¶ Examen de la compatibilité avec les documents de cadrage ; 

¶ Moyens de sǳƛǾƛΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 

 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

globale : 

¶ Evaluation des effets hydrauliques cumulés avec le projet MAGEO ; 

¶ Principales solutions de substitution étudiées ; 

¶ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ; 

¶ Auteurs des études. 

 

1.2. Localisation du projet 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ-9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-

de-France. Plus localement, elle est situéŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŜƴǘǊŜ la ville de Compiègne au Sud et les 

villes de Noyon et Passel au Nord. 

Les communes concernées par le projet, localisées Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ǎƻƴǘ, du Sud au Nord : 

Compiègne, Clairoix, Choisy-au-Bac, Janville, Le Plessis-Brion, Longueil-Annel, Thourotte, Montmacq, 

Cambronne-les-Ribécourt, Ribécourt-Dreslincourt, Pimprez, Chiry-Ourscamp, Passel et Pont-lΩ9vêque. 

La figure ci-après permet de localiser le projet entre Compiègne et Passel. 

 

 



 

 

Page 8 / 506 /// Pièce C1 /// Volet « Eaux et milieux aquatiques » /// Canal Seine-Nord Europe /// De Compiègne à Passel  

 

Illustration 1 : Plan de situation du secteur 1 du CSNE 

(Source illustration : AVP- ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 
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2. Résumé non technique 

2.1. Présentation du projet 

La présente ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ όŀǇǇŜƭŞŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мύ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

canal Seine-bƻǊŘ 9ǳǊƻǇŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ муΣс ƪƳ όŘǳ tY фуҌсу ŀǳ tY ммтҌ300) depuis son point 

ƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

Passel. 

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ bƻǊŘ 9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 

tronçon, composé des ouvrages suivants : 

¶ Le bief de Venette ou bief 1, qui est une extension du bief dit de Venette, et compris entre le point 

ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ όtYύ фуҌсул όƭŜ tY ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ du CSNE, se situant à proximité de la confluence Oise/Aisne) 

et la nouvelle écluse de Montmacq ; 

¶ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŀǾŀƴǘ-ports aval et amont ; 

¶ la paǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ōƛŜŦ н Řƛǘ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tY ммтҌоллΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ Ł ǘŜǊƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƭǳǎŜ 

ŘŜ bƻȅƻƴΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ŎŜ ōƛŜŦ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ ό/[hύ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ōƛŦǳǊŎŀǘƛƻƴ Ŝntre le CSNE et le CLO à Passel.  

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

spécifiques sont prévus, notamment : un premier déversoir au niveau de la commune de Pimprez sur le bief de 

aƻƴǘƳŀŎǉ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /[h Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǾŀƴǘ ǇƻǊǘ ŀǾŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ /{b9 ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ 

by-Ǉŀǎǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Řǳ /{b9 Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

deux biefs. 

Pour offrir un milieu propice à la vie aquatique, des aménagemements spécifiques sont prévus : les berges 

humides et lagunées ainsi que des annexes hydrauliques. Ces milieux sont notament destinés à servir de lieu de 

repos et de reproduction pour la faune aquatique permettant de rendre le canal « vivant ». Par ailleurs, un 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

régional. 

Enfin, lΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƛǎΣ ŘŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ avec leur 

assainissement, des rétablissement des accès agricoles, des rétablissements hydrauliques ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

traversés par le canal via des siphonsΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ hƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

environnementaux situés dans les emprises techniques ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƻǳ ŘŜǎ 

gravières de Pimprez  et en-ŘŜƘƻǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ǉƻur le dépôt des matériaux 

excédentaires. 

Les matériaux excédentaires seront également valorisés sur des sites spécifiques situés au nord de Noyon : 

Beaurains-lès-Noyons, Sermaize, Catigny, Campagne et Ecuvilly. Les aménagements écologiques hors site 

ŘΩŀƳŞƴagement concernent les communes suivantes : Compiègne, Choisy-au-Bac, Pimprez, Chiry-Ourscamp, 

Sempigny, Bienville, Morlincourt et Bailly.  

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 846 ha incluant les sites de 

compensation. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ-projet qui ont été réalisées en 2017 et 2018. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлнлΦ 

5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ŘŞƳŀǊǊŜǊƻƴǘ Řŝǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнл όŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

compensation environnementale, rétablissements routiers). Les travaux de terrassement commenceront en 

2021. wŞŀƭƛǎŞǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩhƛǎŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ 

réalisés principalement en eau par approfondissement et élargissement des sections conservées du canal 

ƭŀǘŞǊŀƭ Ł Ł ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŎǊŜǳǎŜment dans la nappe pour les sites nouveaux.  
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2.2. Rubriques concernées de la nomenclature 

Le tableau ci-dessous présente pour chaque rubrique visée de la nomenclature IOTA : les valeurs prises en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ concerné. 
 

 

 

 

 

Tableau 1 : Rubriques concernées par la nomenclature IOTA 

(Source ¢9!aΩhҌΣ нлм9) 

Tableau de l'article R. 214-1 : Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 

Code de lôenvironnement 

Régime 

visé dans 

le cadre 

du projet 

Valeurs prises en 

compte 
Détails et justification 

 

Titre Ier : Prélèvements  

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
cr®ation de puits ou dôouvrage souterrain, non destin® ¨ un 
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance dôeaux souterraines ou en vue dôeffectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
dôaccompagnement de cours dôeau. 
 

(D) D 4 piézomètres 
Rubrique vis®e par la cr®ation de 4 pi®zom¯tres dôalerte qui serviront au suivi de la 
qualité des eaux au niveau des points de captages dôadduction en eau potable de 
Choisy au bac (2 captages et donc deux piézomètres), Thourotte et Chiry-Ourscamp. 

 

Titre II : Rejets 

2.1.5.0 

Rejet dôeaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 
projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

 
 
 
 
 
 
(A) 
 
 
(D) 

 
 
 
 
A 
 

 
 
 
 
846 hectares 
 

Rubrique visée par les rejets dôeaux pluviales des voies de r®tablissement, des quais, 
des aires de stationnement, des chemins de service, etc. (phases travaux et 
exploitation). 

La surface considérée est la surface totale du projet, telle que définie au paragraphe 3 
de la pièce A2. Concernant les éléments existants (Oise canalisée et CLO), les bassins 

versants actuels ne sont pas modifiés que ce soit leur superficie ou les 
caract®ristiques de ruissellement, ¨ lôexception des d®laiss®s (comptabilis®s dans la 
surface maximale dôintervention). En particulier, les ®coulements dôeaux pluviales qui 
se faisaient dans les affluents de lôOise intercept®s par le CLO continueront ¨ se faire 
de la m°me mani¯re. Côest pour cette raison que les bassins versants ne sont pas pris 
en compte dans la présente rubrique. 

Sont donc inclus tous les éléments du projet (biefs, écluse, rétablissements, 
aménagements écologiques, etc.), y compris les aménagements sans création de 
points de rejet. Côest le cas, notamment, des d®p¹ts qui seront remis en culture. Une 
fois remises en culture, ces terres auront un couvert équivalent actuel (mesure de 
r®duction) ce qui permet de justifier lôabsence de syst¯me dôassainissement sp®cifique 
et la création de nouveau point de rejet en phase exploitation. 
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Tableau de l'article R. 214-1 : Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 

Code de lôenvironnement 

Régime 

visé dans 

le cadre 

du projet 

Valeurs prises en 

compte 
Détails et justification 

2.2.1.0 

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de 
modifier le r®gime des eaux, ¨ lôexclusion des rejets vis®s ¨ 
la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages visés 
aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0 
1° Supérieure ou égale à 10 000 m³/j ou à 25 % du débit 
moyen interannuel du cours dôeau 
2° Supérieure à 2 000 m³/j ou à 5 % du débit moyen 
interannuel du cours dôeau mais inf®rieure ¨ 10 000 mį/j et ¨ 
25 % du d®bit moyen interannuel du cours dôeau 

 
 
 
 
(A) 
 
 
(D) 
 

 
 
 
 
 
 
 
D 
  

5760 m3/j 

 - Rejet dôeaux dôexhaure de rabattement de nappe : Ecluse de Montmacq : Pompage 
temporaire pour lôexhaure des fouilles sur une dur®e de 10 mois avec un d®bit 
dôexhaure maximal de 240m3/h soit 5760 m3/j maximum 
 - Volume dôeaux li® au ressuyage des mat®riaux sous nappe nôest pas connu 
précisément à ce stade mais devrait rester inférieur à 4000 m3/j. 
- D®bit total de rejet sera donc inf®rieur au seuil de dôautorisation de 10 000 m3/j ou 
25% du d®bit moyen de lôOise (34,2 m3/s à Sempigny, soit 2,95 millions de m3/j) en 
phase travaux.  
Rubrique sôappliquant en d®claration en phase travaux. 
 

2.2.3.0 

Rejet dans les eaux de surface, ¨ lôexclusion des rejets 
visés aux rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 2.1.5.0 
1° Le flux total de pollution brute étant : 

a) Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour 
lôun au moins des param¯tres qui y figurent 

b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 
pour lôun au moins des param¯tres qui y figurent 

 
 
 
 
(A) 
 
 
(D) 
 

 
A 
 

R2 

 
-Rejets dôeau de ressuyage des mat®riaux dôexcavation (terres, sables).  
Seuils R1 avec localement possibilité de niveau de pollution des sols (rejets R2) 
 
Absence de sédiments dangereux. 

2.2.4.0 
Installations ou activit®s ¨ lôorigine dôun effluent 
correspondant à un apport au milieu aquatique de plus de 1 
t/jour de sels dissous 

(D) D 1,2t/jour 

CSNE dans le bassin hydrographique de lôOise soumis ¨ la proc®dure de d®claration 
en phase dôexploitation. 

Consommation de sels : salage routier : 10 à 15 g/m2 de sel ; Surface des 
rétablissements routiers 

Titre III : Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur 
dôun cours dôeau, constituant / 
1° Un obstacle ¨ lô®coulement des crues 
2° Un obstacle à la continuité écologique 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou 
égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la 
ligne dôeau entre lôamont et lôaval de lôouvrage ou de 
lôinstallation ; 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 
cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel 
de la ligne dôeau entre lôamont et lôaval de lôouvrage ou 
de lôinstallation 

 
 
(A) 
 
(A) 
 
 
 
(D) 
 
 
 

 
 
A 
 
A 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
5 siphons sur 5 cours 
dôeau 
 

Hauteur des siphons 
comprise entre 3,5m 
et 5,5m 
 
 
 
 

 

Rubrique visée notamment par : 
- le franchissement en siphons de cours dôeau par le Canal (phase exploitation), 
- les am®nagements pr®vus dans le lit de lôOise pour maintenir les crues faiblement 
débordantes, 

La hauteur des siphons (comprise entre 3,5m et 5,5m) constitue un obstacle à la 
continuit® ®cologique entre lôamont et lôaval de lôouvrage. Les siphons sont au nombre 
de cinq et sont situ®s sur les cours dôeau suivants : Ruisseau du Moulin, Ruisseau du 
Moulinet, Ruisseau du marais de Belle-Anne, la Divette, Ruisseau du Lannois. 
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Tableau de l'article R. 214-1 : Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 

Code de lôenvironnement 

Régime 

visé dans 

le cadre 

du projet 

Valeurs prises en 

compte 
Détails et justification 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 
dôun cours dôeau, ¨ lôexclusion de ceux vis®s ¨ la rubrique 
3.1.4.0, ou conduisant ¨ la d®rivation dôun cours dôeau : 
1Á Sur une longueur de cours dôeau sup®rieure ou ®gale ¨ 
100 m  
2Á Sur une longueur de cours dôeau inf®rieure ¨ 100 m 

 
 
 
 
(A) 
 
(D) 
 

 
 
 
 
A 
 
 
 

 
 
 
 
15 680 
 
  

Rubrique visée notamment par : 
- D®rivation de lôOise naturelle (phases travaux et exploitation)  
- Recalibrage de lôOise canalis®e (phase travaux et exploitation) 
- Franchissements de cours dôeau (phases travaux et exploitation). 

Rubrique sôappliquant en autorisation en phases travaux et exploitation. 

NB : le creusement du CSNE n®cessite lôextraction de s®diments, dôun volume total de 
235 000 m3. Ces s®diments ont fait lôobjet dôanalyses syst®matiques. Ils ont tous ®t® 
qualifiés de non éco-toxiques et seront valorisés en comblement de gravières. 

3.1.3.0 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la 
luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la 
circulation aquatique dans un cours dôeau sur une longueur : 
1° Supérieure ou égale à 100 m 
2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m 
 

 
 
(A) 
(D) 

 
 
A  

 
 
780 m 
 

Lin®aire de cours dôeau en siphon : 185 m pour le ru du Moulinet, 120 m 
pour le ru du Moulin, 150 m pour le ru de Lannois, 150 m pour le ru du 
Marais de Belle-Anne, 175 m pour la Divette 

Rubrique sôappliquant en autorisation en phase dôexploitation 

3.1.4.0 

Consolidation ou protection des berges, ¨ lôexclusion des 
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales 
vivantes / 
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m 
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais 
inférieure à 200 m 
 

 
 
(A) 
(D) 

A 
31 830 m 
 

Bief de Venette jusquô¨ lô®cluse : Rive Droite (RD) 6 240 m et Rive Gauche (RG) 7 760 
m. 

Bief amont jusquô¨ lô®cluse de Montmacq : RD 8 060 m et RG 7 500 m (masse dôeau 
fortement modifiée) 

Longueur de berges consolid®es dans les rescindements de lôOise de 2 270 m 

3.1.5.0 

 
Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit 
mineur dôun cours dôeau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones 
dôalimentation de la faune piscicole, des crustac®s et des 
batraciens " , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de 
nature à détruire les frayères de brochet " : 
1° Destruction de plus de 200 m² de frayères 
2° Dans les autres cas 
 

 
 
 
 
 
 
(A) 
(D) 
 

 
 
 
 
 
A 

 
2,1 hectares 

1,91 ha de frayères à poissons phytophiles et 0,19 ha de frayères à poissons 
lithophiles ou mixtes 

 

 

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôun 
cours dôeau : 
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² 
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et 
inférieure à 10 000 m² 

 
 
(A) 
(D) 
 

A 107 hectares 

Emprise du projet en zone inondable : 107 ha. 

Rubrique sôappliquant en autorisation phase travaux et dôexploitation. 

NB : le projet modifie localement les ®coulements de lôOise en crue et conduit à 
réduire la surface inondée par la crue centennale de 286 ha. 

3.2.3.0 

Plans dôeau, permanents ou non : 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure 
à 3 ha 
 

 
(A) 
(D) 
 
 

A 
  

Entre 10 et 15 
hectares 

- Création des divers bassins associés au fonctionnement du CSNE (assainissement 
routier) ; 
- Cr®ation de plans dôeau associ®s aux zones humides restaur®es. 
Projet dans sa globalité du bassin hydrographique soumis à autorisation pour cette 
rubrique en phase travaux et dôexploitation. 
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Tableau de l'article R. 214-1 : Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 

Code de lôenvironnement 

Régime 

visé dans 

le cadre 

du projet 

Valeurs prises en 

compte 
Détails et justification 

3.2.5.0 
Barrage de retenue et digues de canaux : 
1° De classes A, B ou C 
2° De classe D 

 
(A) 
(D) 

 
 
A 
  

Classe C 
Le bief de Montmacq est assimilé à un barrage de classe C  
Au vu de ces caract®ristiques g®om®triques, rubrique sôappliquant en autorisation en 
phase dôexploitation.  

3.3.1.0 
 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en 
eau étant : 
1° Supérieure ou égale à 1 ha 
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha 

 
 
(A) 
(D) 

 
A 

 

Environ 132 hectares 

- ZH impactées par des emprises (canal, rétablissements, rescindements) et par les 
emprises provisoires du chantier 

- ZH impactées par des modifications hydrogéologiques  
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2.3. 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

2.3.1. 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ 

Tableau 2 : Synthèse des enjeux par thématiques 

(Source Υ ¢9!aΩhҌΣ нлмфύ 

Thématique 
Etat initial / Enjeux 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƴŘŜ 5¦t Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Sensibilité 

Climat 
[ΩŀƛǊŜ ŘϥŞǘǳŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǘŜƳǇŞǊŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŜƳƛ-océanique, avec des températures moyennes annuelles relativement douces et une pluviométrie 

moyenne annuelle compris entre 600 mm et 750 mm. 
Faible 

Topographie 
[ΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ hƛǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩensemble de la zone d'études environnementales du projet de Canal Seine - Nord Europe, est entièrement située dans 

un milieu géographique de plaines et plateaux d'altitude faible ou moyenne appartenant à la bordure Nord-Est du bassin parisien. 
Faible 

Occupation des sols 
5Ŝ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ Ł bƻȅƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊiculture (en rive droite 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎύΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊes linéaires Řƻƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ et la voie ferrée. 
Modéré 

Géologie 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƭǆǎǎƛǉǳŜ όƭƛƳƻƴǎ ŞƻƭƛŜƴǎύ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ constituées par les alluvions 

de l'Oise surmontant des formations tertiaires (essentiellement les sables de Bracheux). 
Faible 

Sol/matériaux 

Une analyse préliminaire de la qualité des sols a été réalisée sur un périmètre élargi (рлл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ Řǳ ŦǳǘǳǊ Ŏŀƴŀƭ). [ΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ : 

globalement un risque modéré de contamination des sols. Quelques zones à risque existent toutefois au droit des sites industriels (Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 

/hb¢Lb9b¢![ό.!{h[ύ Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ƘŀƭƻƎŞƴés volatils (COHV), dans la zone industrielle de Ribécourt-

Dreslincourt, dans la zone industrielle de Chiry-OurscampΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ niveau des boucles du Muids (cimetière à bateaux)). 

Modéré 

Sédiments 

Les sédiments situés sous les emprises du projet, qui ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄǘǊŀƛǘǎΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ фл ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord Europe et de ses ouvrages sur le secteur 1 (90 points de prélèvement). Pour chacun des échantillons, les 

analyses suivantes ont été réalisées : 

- /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎŜǳƛƭ {м ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ŀƻǶǘ нллс Ŝǘ ǎŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦǎύ ; 

- ¢Ŝǎǘ ŘΩŞŎƻǘƻȄƛŎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ IмпΦ  

Au total, les sédiments apparaissent de bonne qualité. Sur 230 ллл Ƴо ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ 

écotoxique (pas de sédiment dangereux). 92 % sont de bonne qualité chimique (sous le seuil S1). Une très grande majorité des sédiments est également 

considérée inerte au vu des analyses (70%). 

Modéré 
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Thématique 
Etat initial / Enjeux 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƴŘŜ 5¦t Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Sensibilité 

Hydrogéologie  

{ǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ hƛǎŜΣ quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ :  

Á La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ IDллнΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ !ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ » ; 
Á La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳō-affleurante HG106, intitulée « Lutétien-Yprésien du Soissonnais-Laonnois » ; 
Á La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ IDнлрΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ la Craie Picarde » ; 
Á La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ID206, intitulée « la Craie de la Thiérache-Laonnois-Porcien ». 

 
[ŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Fort 

Hydrologie 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ importance : 

¶ [ΩhƛǎŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мΣ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ; 

¶ [Ω!ƛǎƴŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ; 

¶ [Ω!ǊƻƴŘŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞΦ 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ présentant une hydrologie plus faible sont également présents sur le territoire : le Matz, le ru du Moulinet, le ru du Moulin, le ru du 
Lannois, le ru du Marais de Belle-Anne et la Divette. 

Fort  

Inondation Le secteur, situé dans ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ƴŀƛǎ surtout ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Fort  

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
2 captages ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sont présents à proximité immédiate du projet (Choisy-au-Bac et Thourotte). 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, dont un à proximité immédiate (Pastacorp) 

Fort 

Activités de loisirs De nombreuses pratiques récréatives sont recensées Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Υ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ǇşŎƘŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǎǎŜΣ ǾŞƭƻΦ Modéré 

Peuplement piscicole Dix-Ƙǳƛǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řƻƴǘ мл ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ  Forte 

Frayères Dans la bande DUP, 5 km de frayères linéaires et 8 ha de surface de frayères ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΦ Forte 

Zones humides 
Les zones humides sont très présentes sur la vallée ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 249,9 ha de zones humides ont été inventoriées dans la bande DUP du projet Les inventaires ont 
été conduits conformémenǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴƻǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΦ 

Forte 

Habitats naturels 

[ΩhƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

Sur le secteur, у Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ р ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŎŀǊ ǊŀǊŜǎΦ ¦ƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊitaire : Forêt 

alluviale résiduelle.  

Forte 

Flore liée aux milieux naturels 
¢Ǌƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭΩhǊƳŜ ƭƛǎǎŜΣ ƭŀ ±ŞǊƻƴƛǉǳŜ Ł 9Ŏǳǎǎƻƴǎ Ŝǘ ƭΩhǊŎƘƛǎ ƴŞƎƭƛƎŞΦ 
Sept espèces exotiques envahissantes sont aussi présentes.  

Forte 

Faune liée aux milieux naturels 

De nombreuses espèces protégées sont établies sur les milieux humides du secteur pour tout ou partie de leur cycle de vie. Onze espèces protégées 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ : la Rainette verte et le Triton Crêté.  
Concernant les mollusques, les espèces dominantes sont la Moule zébrée et la Corbicule asiatique qui sont des espèces envahissantes.  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ observée. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜƴǾŀƘissante.  

Modérée 



 

 

Page 16 / 506 /// Pièce C1 /// Volet « Eaux et milieux aquatiques » /// Canal Seine-Nord Europe /// De Compiègne à Passel  

Thématique 
Etat initial / Enjeux 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƴŘŜ 5¦t Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Sensibilité 

Corridor écologique 

[ΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ōǊŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ et des zones humides connexes 

alimentées par des crues faiblement débordantes, lui ayant valǳŜ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ bŀǘǳǊŀ нлллΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

migrateurs et est considéré comme une multitrame en contexte urbain.  

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ Ǝroupes au niveau national : oiseaux, poissons et mammifères.  

Entre Plessis-Brion et Noyon, le réseau de milieux humides et aquatiques constitue une trame fonctionnelle pour la faune.  

Forte 
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2.3.2. Incidences PERMANENTES et proposition ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

compensation 

Les principales incidences permanentes du projet ainsi que les propositions de mesures environnementales 

sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

 

 

Tableau 3 : Synthèses des impacts permanents et des mesures environnementales envisagées (évitement, réduction, compensation) 

(Source Υ ¢9!aΩhҌΣ нлм9) 

Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

Sol, sous-sol et sédiments 

Gestion des 

matériaux 
Incidences hydrauliques sur 

les eaux superficielles 

 

Incidence potentielle sur les 

écoulements souterrains et 

superficiels. 

 

 

Evitement 

 

 

Evitement 

 

Les sites de dépôt ont été positionnés de manière à 

avoir une incidence limitée ou négligeable sur les 

écoulements en cas de crue. 

Les matériaux excavés seront prioritairement 

réutilisés sur place pour les remblais ou 

aménagements du projet lorsque les caractéristiques 

des matériaux le permettent ou acheminés vers des 

ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

La caractérisation et le tri des matériaux excavés et 

leur élimination ou réutilisation vers les filières 

adéquates en fonction de leur qualité permettra de 

ne retenir sur site que les matériaux inertes. Les 

matériaux stockés au sein des différents dépôts ne 

seront pas de nature à modifier la qualité des eaux ou 

du sol au droit du projet, ces dépôts étant constitués 

de matériaux excavés dans le même système 

géologique. 

Phase conception Intégré au coût du projet - 

Qualité des rejets Modification de la qualité des 

eaux au droit du site de dépôt 

Réduction aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 

droit de chaque site de dépôt 

Phase conception Intégré au coût du projet -  

Eaux souterraines 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

Niveau de la nappe Modification des 

écoulements souterrains et 

effets sur les zones humides, 

ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ όŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

autres captages), et 

également vis-à-vis des 

inondations dans le cas de 

remontées de nappe.  

En phase exploitation, le 

ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

drainage supplémentaire de 

la nappe par rapport à la 

situation actuelle.  

 

Réduction 
Les mesures correctives qui en découlent sont 

présentés aux paragraphes suivants (§ Incidences sur 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳύΦ 

 

 

  -  

Qualité des eaux de 

la nappe 

Raccourcissement des temps 

de transit des polluants 

Les impacts qualitatifs du 

/{b9 ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines sont liés aux 

risques de pollution 

accidentelle. 

Seuls certains captages à 

proximité du projet peuvent 

être affectés.  

Evitement aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ 

Des mesures de gestion des pollutions accidentelles 

ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Phase conception Intégré au coût du projet 

et à son exploitation 

En situation 

exceptionnelle, des 

mesures exception-

nelles seront mises en 

ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

impacts résiduels 

soient négligeables 

Alimentation en 

eaux des canaux 

Fuites : situation améliorée 

par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réduction Etancheification Phase conception Intégré au coût du projet - 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

Eaux superficielles 

Neutralité 

hydraulique 

Modification des 

écoulements superficiels et 

objectifs de neutralité 

Réduction Réduction des surfaces inondées localement (au droit 

ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉύΦ bŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 

ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎŀƭŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŜ 

Montmacq. 

Amélioration du retour des eaux de débordement 

vers le CSNE Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

du chemin de service (drainage des eaux). 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ 

au droit des rétablissements routiers et du chemin de 

service. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ 

ŘŞōƻǊŘŀƴǘŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

rétrécissement du lit de ƭΩhƛǎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǎŀ 

confluence avec le CSNE. 

 

Phase conception Intégré au coût du projet - 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

 

Morphologie de 

ƭΩhƛǎŜ 

 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

naturelle sur 4600 m, sur 4 

tronçons, permettant le 

passage du CSNE 

 

Evitement 
Ces déplacements seront réalisés en respectant les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ 

parcours actuel entre Sempigny et la confluence avec 

ƭΩ!ƛǎƴŜ όǇŜƴǘŜΣ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǎƛƴǳƻǎƛǘŜΣ ƭƻƴƎǳŜǳǊύΦ 

Le linéaire recréé par rapport au linéaire existant est 

lesuivant : 

¶ boucles du Muids, 350m pour 400m de 

linéaire supprimé ; 

¶ secteur de Montmacq, 600m pour 600m de 

linéaire supprimé ; 

¶ secteur de Sainte-Croix, 3000m pour 3400m 

de linéaire supprimé. Des rétrécissements 

ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

seront étudƛŞŜǎ ŀǳ twh ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

pertes de charges pour compenser la 

réduction en linéaire, mais aussi pour assurer 

le maintien des crues faiblement débordantes 

en amont de Montmacq ; 

¶ secteur de Pimprez, 1000m pour 1000m de 

linéaire supprimé. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩhƛǎŜ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 

de mètres de large en fond pour une hauteur totale 

en haut de berges de 5 m, les berges auront une 

pente de 2H/1V. 

 

   

Erosion régressive Réduction 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǾŞǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 

étude hydromorphologique pour adaptation du projet 

Phase conception Intégré au coût du projet  

Petits rus (volet 

hydraulique) 

Interception des écoulements 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ р ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

sous le CSNE, ainsi que du 

aŀǘȊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ  

Réduction Rétablissement des écoulements hydrauliques des 5 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǇƘƻƴǎ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏrue. 

Rejet direct du Matz dans lebief de Venette.  

tǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ 

Phase conception Intégré au coût du projet Rupture de la 

continuité écologque 

maintenue 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

Qualité des eaux 
Qualité des eaux ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

(bief de Venette) une 

modélisation a été réalisée 

ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ 

ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ 

sa qualité physico-chimique. 

La modélisation montre que 

le projet ne conduit pas à 

impacter le bon état physico-

ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 

des conditions hydrologiques 

normales. 

Qualité des eaux du CSNE 

(bief de Montmacq) : les eaux 

ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ /{b9Σ 

étant de bonne qualité, le 

CSNE sera lui-même de bonne 

qualité. Une modélisation a 

pu le confirmer. 

Evitement {ǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞvolution de la qualité des eaux sera 

entrepris 

tŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ƛǎǎǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƴƻƴ 

autorisées dans le CSNE 

Indépendance entre le CSNE et les bassins versants 

extérieurs de manière à supprimer les apports 

exogènes. Les eaux de talus seront récupérées et 

ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ƻǴ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊƻƴǘ ŀǳ /{b9 όƭŜ aŀǘȊ Ŝǘ ƭΩ!ǊƻƴŘŜύΣ ŀǳŎǳƴ 

ŀǳǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳ /{b9Φ 

[ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜǘǘŜ ǎŜǊŀ ŀƴŀƭȅǎŞŜ 

au PRO au regard ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

 

Phase conception Intégré au coût du projet  -  

 Qualité des eaux 

superficielles 

Réduction aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 

droit des rétablissements avant rejet au milieu naturel 

 

Phase conception Intégré au coût du projet -  

Milieux naturels 

Zones humides Destruction de zones 

humides : 105 ha sous 

emprise du projet et 23 ha 

environ dégradées par un 

abaissement de nappe  

 

Réduction, 

Compensation 

Analyse des emprises projet et emprises des dépôts 

ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

milieux naturels 

 

La compensation sera 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ 

et en parallèle des 

travaux de 

construction du CSNE 

Intégré au coût du projet aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

mesures compensa-

toires, à hauteur de 

207 ha de zones 

humides réhabilitées 

ou restaurées 

 

Faune et flore 

associées aux zones 

humides 

Flore protégée Evitement Évitement des secteurs à enjeux dans la conception 

du projet en phase AVP 

Phase conception Intégré au coût du projet  

  
Maintien en eau d'une partie de la boucle de Ste Croix 

pour maintenir des conditions stationnelles favorables 

au maintien de l'Orme lisse 

Phase conception   
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

Faune et flore 

associées aux zones 

humides 

Mortalité des poissons Réduction 
Installation de lampes stroboscopiques couplées à 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ efficaces à l'entrée des pompes de 

l'écluse pour réduire l'accès de la faune piscicole 

 

Phase conception Les coûts indicatifs des 

différentes solutions 

ǎƻƴǘ ŘŜ тр ллл ϵ Ł  

млл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conception et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ  

 

Faune et flore 

associées aux zones 

humides 

Perturbation sonore et 

visuelle lié Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

site : dérangement de la 

faune 

Réduction wŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǘƛlisation des feux de navigation Phase conception Intégré au coût du projet - 

Corridors écologiques Maintien de la rupture de la 

continuité écologique au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ р ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

traversant le CSNE 

 

 

 

Réduction 

 

 

 

 

Accompagnement 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ permettant 

ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ 

continuité 

 

Aménagement de la confluence Matz-CSNE sans 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ : Création 

ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 

supplémentaire sur la continuité du Matz (confluence 

dans le bief de Venette) 

 

aŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

financièrement des opérations de restauration 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

siphons. 

 

Phase conception Intégré au coût du projet 

 

 

 

Intégré au coût du projet 

 

 

 

 

 

100 ллл ϵ 

 

 

Maintien de la rupture 

de la continuité 

écologique au niveau 

ŘŜ р ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

traversant le CSNE 

 

Corridors écologiques tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ Řǳ aŀǘȊ 

 
 

   

Frayères Destruction de frayères Evitement Évitement des secteurs à enjeux dans les phases de 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!t{ ƛƴŎƭǳǎ  

Évitement des secteurs à enjeux dans la conception 

du projet en phase AVP 

Phase conception Intégré au coût du projet - 

Frayères Destruction de 2,1 ha de 

frayères 

Réduction Aménagement de 11,5 km berges lagunées    

AménagementŜ пΣр Ƙŀ ŘΩannexes hydrauliques 

Proposition plus ambitieuse de reméandrage de l'Oise 

au droit de l'écluse de Montmacq 

Phase conception  Nécessité de 

compenser 1,8 ha de 

frayères 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure Planification de la 

mesure 

Coût de la mesure Impact résiduel 

Frayères Destruction de 2,1 ha de 

frayères 

Compensation Aménagements de 3.7 ha de frayères à Brochet au 

sein des aménagements compensatoires en lit majeur 

 

La compensation sera 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ 

et en parallèle des 

travaux de 

construction du CSNE 

Intégré au coût du projet - 

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Captages AEP Pollution accidentelle du 

canal 

Réduction aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

liées à la navigation 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Phase conception  Les seules incidences 

qualitatives résiduelles 

sont un risque accru 

de dégradation en cas 

de pollution 

accidentelle. 

Captages AEP Destruction de captage Réduction  Captage ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀƭŜ de Choisy-au-

Bac (F1) détruit (sous emprise). Il est 

déjà remplacé par le captage de 

Rethondes. 

Phase conception-

travaux 

 - 

Captages AEP Impacts quantitatifs faibles à 

nul en phase exploitation 

Pas de mesures  Phase conception   

Forages privatifs et 

prises incendie 

Destruction de forages 

privatifs et prises incendie 

situés sous le CSNE  

Réduction 
Les ouvrages se situant sous le CSNE 

auront préalablement été rebouchés 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

phase travaux. 

[Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜǊƻƴǘ 

ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŘŜǎ 

endroits définis en concertation avec 

les services du SDIS concerné. 

Phase conception - 

travaux 

  

Navigation Impact positif sur la 

navigation : augmentation du 

gabarit des bateaux pouvant 

naviguer 

 
 

   

Stations de 

traitement des eaux 

Modification du point de rejet Réduction Mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǇƘƻƴ 

pour la STEU de Ribécourt. 

Etude des modalités de 

rétablissement du rejet final pour la 

STEU de Thourotte 

Phase conception Intégré au coût du projet - 
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2.3.3. Incidences TEMPORAIRES Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ réduction et de compensation 

Les principales incidences temporaires du projet ainsi que les propositions de mesures environnementales sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 4 : Synthèses des mesures environnementales (évitement, réduction, compensation) 

(Source : ¢9!aΩhҌΣ нлмфl) 

Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

Mesures générales 

Planning 

Démarrage des travaux en 

période défavorable pour la 

faune 

Evitement 
Modification du planning pour privilégier les espèces animales et 

végétales 
Phase conception - - 

Travaux en eau 

Coupure de la navigation sur 

le CLO 
Evitement 

Travaux réalisés par demi-canaux sur le CLO afin de maintenir la 

circulation fluviale 
Phase conception - 

Arrêts ponctuels 

de la navigation 

(24 h maximum 

par arrêt) lors de 

certaines phases 

telle, par exemple, 

la dépose des 

tabliers des ponts 

existants et mise 

en place 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘǎ ŘŜ 

navigation au droit 

des zones de 

chantier (1 

alternat maximum 

par bief) 

Modification de 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
Evitement 

Séquençage des travaux afin de maintenir une continuité et une 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 
Phase conception   

Assainissement 

provisoire 

Dégradation de la qualité 

des eaux superficielles 
Réduction 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

emprises chantier, bassins de décantation, filtres à paille, 

Un traitement séparatif entre la gestion des eaux du BVN et les 

ŜŀǳȄ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ 

 

Phase travaux 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 
- 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

Assainissement des 

sites de dépôt 

temporaires 

Dégradation de la qualité 

des eaux superficielles et 

souterraines 

 

Réduction aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ ǇŀǊ ǇŀƭƛŜǊ Phase travaux 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 
- 

Installations de 

chantier 

Dégradation de la qualité 

des eaux superficielles 
Réduction 

Bases chantier raccordées aux réseaux communaux dans la 

mesure du possible. 

Ravitaillement et entretien des engins réalisés sur des aires 

spécifiques aménagées 

Implantation des bases chantier au-dessus des PHEC 

Phase conception 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 
- 

Stockage de 

produits polluants 

et gestion des 

laitances 

Dégradation de la qualité 

des eaux superficielles et 

souterraines ainsi que des 

milieux naturels 

Réduction 

Stockage des produits selon la réglementation en vigueur. 

{ǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳŞƭŀƴƎŞǎ Ŝǘ ǇƻƭƭǳŜǊ ƭŜ 

sol (type cuves aériennes fermées sur bac de rétention). Des bacs 

de rétention de tailles adaptées seront prévus pour tout poste 

ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƳŜƴŜǊ 

une pollution des eaux et des sols. 

Lavage des toupies et goulottes en centrale à béton. 

Mise en place de coffrages étanchéifiés lors des phases de 

coulage. 

5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ où un déversement aurait lieu, les différentes 

installations, les engins et les véhicules du personnel encadrant le 

ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴ ƪƛǘ ŀƴǘƛ-Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ 

sur de petites quantités. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ : avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όǎǳƛǾƛ 

des captages et piézomètres), et des eaux superficielles (station de 

mesures existantes) 

Phase travaux 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 
- 

Consommation 

ŘΩŜŀǳ 
Envol de poussières Réduction 

!ǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ 

Réduction des vitesses de circulation 

Phase travaux 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 
- 

Sol, sous-sol et sédiments 

Gestion des 

matériaux 
Excavation de matériaux Réduction 

Valorisation des matériaux pour les ¾ dans différents 

aménagements du projet. 

Stockage des matériaux excédentaires en site de dépôt 

Phase conception 
Intégré au coût du 

projet 
- 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

Morphologie de 

ƭΩhƛǎŜ 
Erosion des berges Réduction 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŘƻǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

Végétalisation rapide des autres zones dès la fin des travaux 

Suivi de la mesure 

Phase conception 
Intégré au coût du 

projet 
- 

Qualité des 

matériaux 

Dégradation de la qualité du 

milieu récepteur 

 

Réduction 

 

Caractérisation des différents matériaux excavés avant 

déplacement vers site de dépôt définitif. 

Traçabilité des matériaux excavés, suivi qualitatif, prévention des 

pollutions avec stockage dans des zones signalisées et aménagées 

(collecte et traitement des eaux de ressuyage, étancheification de 

la zone de stockage, confinement si besoin, collecte et dérivation 

des eaux de ruissellement,) 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘe de dépôt. 

Remise en état des sites utilisés pour les stockages temporaires. 

 

Phase conception 

 

Intégré au coût du 

projet 

 

- 

 

Incidences sur les eaux 

superficielles de la 

réalisation des sites de 

dépôts définitifs 

Réduction 

Dispositifs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

que les dépôts définitifs soient modelés. Pour les dépôts définitifs : 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 

Ces assainissements respecteront les doctrines de la DDT60 en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 

qualité de rejet compatible avec la qualité du milieu récepteur. 

 

   

Eaux souterraines 

Niveau de la nappe 

Pompage de la nappe lors de 

la réalisation des travaux de 

ƭΩŞŎƭǳǎŜ 

Réduction 
aƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

des travaux. 
  

Rabattement 

temporaire du 

niveau de la nappe 

Qualité des eaux de 

la nappe 

Modification de la qualité des 

eaux de la nappe 
Réduction 

 

Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 

produits. 

 

{ǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ 

évacuation en cas de crue. 

Entretien des forages 

 

Phase conception 
Intégré au coût du 

projet 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

résiduel attendu 

du fait des 

travaux, hors cas 

de pollution 

généré par un 

accident 

imprévisible 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

Eaux superficielles 

Neutralité 

hydraulique 

Modification des 

écoulements des principaux 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ 

Réduction 
Phasage des travaux adapté de manière à avoir les plus faibles 

incidences hydrauliques 
Phase conception 

Intégré au coût du 

projet 
- 

Impact sur les petits 

rus 

Erosion régressive au droit 

des ouvrages de traversée 
Réduction 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǾŞǎ ǘƻǇƻǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

hydromorphologique 
Phase conception 

Intégré au coût du 

projet 
- 

Qualité des eaux 

Modification de la qualité 

des eaux lors du creusement 

du CSNE 

Réduction 

5ŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ƻǳ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Stockage des produits dans une zone hors ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ 

évacuation en cas de crue 

Evacuation des produits en cas de crue 

 

Phase travaux 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 

Présence de MES 

lors de la 

réalisation des 

travaux en eau. 

Milieux naturels 

Faune et flore 

associées aux zones 

humides 

Destruction ou dégradation 

physique des habitats 

naturels et habitats 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞes Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

du projet 

4 ha de zones humides 

concernées par les emprises 

travaux 

 

aƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƭƛŞe à 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ 

disparƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Perturbation sonore et 

visuelle lié au chantier et à 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

Evitement 

Évitement des secteurs à enjeux dans les phases de conception 

ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!t{ ƛƴŎƭǳǎ 

Évitement des secteurs à enjeux dans la conception du projet en 

phase AVP 

Évitement de tous secteurs présentant des enjeux pour la 

localisation des zones de dépôts hors secteur 1 

 

Phase conception 

 

Intégré au coût du 

projet et dans le 

chiffrage des 

entreprises travaux 

- 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

Destruction ou dégradation 

physique des habitats 

naturels et habitats 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞes Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

du projet 

Réduction 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ōƻǳǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŜƳƛ ŘΩhǊƳŜǎ ƭƛǎǎŜ 

Transplantation de mottes contenant des pieds de Véronique à 

ŞŎǳǎǎƻƴ Ŝǘ ŘΩhǊŎƘƛǎ ƴŞƎƭƛƎŞŜ 

Repérage et balisage des stations d'espèces végétales exotiques 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ǉǳƛǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 

pour éviter leur extension dans les emprises chantier 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ-relâche de populations 

ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳx 

Réaménagement des emprises chantier à l'issue des travaux 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides et aquatiques 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀux aléas de 

chantier en cohérence avec les enjeux écologiques identifiés 

Phase conception et 

phase travaux 

593 рллϵ Ł сму рллϵ 

Fauche mécanique : 

нϵκƳ2 

Désherbage : 5e/m2 

traité 

Abattage Υ рл Ł мрлϵκ 

arbre suivant sa taille 

Suivi de chantier : 

65лϵκƧ 

- 

Faune et flore 

associées aux zones 

humides 

Destruction ou dégradation 

physique des habitats 

naturels et habitats 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞes Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

du projet 

Réduction 

Réduction des emprises directes liées aux pistes de chantier par 

l'aménagement de platelages au niveau des milieux humides 

Adaptation du type de balisage chantier selon les enjeux 

écologiques 

Phase travaux 

Platelage en bois : 10 à 

нлϵκƳ2 

Géotextile Υ мнϵκƳ2 

Géogrille Υ рϵκƳ2 

Balisage Υ олϵ I¢κƳƭ 

Clôture Υ нлϵ I¢κƳƭ 

 

Frayères 

 Evitement 

Évitement des secteurs à enjeux dans les phases de conception 

ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!t{ ƛƴŎƭǳǎ 

Évitement des secteurs à enjeux dans la conception du projet en 

phase AVP 

Phase conception 
Intégré au coût du 

projet 
- 

 Réduction 

Adaptation de la ǇŞǊƛƻŘŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Mise en place d'une protection imperméable permettant de 

maintenir en eau la partie maintenue de la gravière du Plessis-

Brion 

Maintien de la continuité piscicole tout au long du chantier 

 

 

Entre 16 200 et 27 рллϵ 

Remblaiement Υ млϵκƳ3 

Retalutage Υ мрϵκƳ2 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Captages AEP 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ о 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable suite : 

¶ Au stockage 

temporaire de 

matériaux à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

périmètres de 

protection des 

captages 

ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable ; 

 

¶ Au creusement du 

canal (possibilité 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

captages par des 

matières en 

suspension) de 

protection de 3 

captages 

ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable 

Réduction 

Captages F2 et F3 de Choisy-au-Bac et F3 de Thourotte. 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл Ƴ Řǳ ŦƻǊŀƎŜΦ 

Matériaux stockés non pollués, inertes ou ayant un fond 

géochimique équivalent à celui des terrains situés à proximité des 

ouvrages de captage. 

tƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜs rapprochés. 

Demande de modification des périmètres de protection des 

captages 

 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ 

Le cas échéant, arrêt des captages et mobilisation des 

interconnexions existantes 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ 

Le cas échéant, arrêt des captages et mobilisation des 

interconnexions existantes 

Phase conception et 

phase travaux 

Intégré au coût du 

projet 
- 

Captages industriels 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀǇtage 

industriel au regard de la 

zone de travaux 

(Dégradation potentielle de 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

mise en supension de 

matériaux par excavation) 

Evitement 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ 

Le cas échéant, arrêt du captage, et alimentation en eau potable 

par le réseau public 

Phase travaux 
Intégré au chiffrage des 

entreprises travaux 
- 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Réduction 
5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

services du SDIS 
Phase conception 

Intégré au coût du 

projet 
- 
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Sous-Thématiques Impact Type de mesure Mesure 
Planification de la 

mesure 
Coût de la mesure Impact résiduel 

Navigation  
Modification des modalités 

de navigation sur le CLO 
Réduction 

Maintien de la navigation sur le CLO par demi-canal. 

Transmission du planning à la batellerie 
Phase conception 

Intégré au coût du 

projet 

Arrêts poncutels 

de la navigation 

(24h maximum par 

arrêt) lors de 

certaines phases 

et mise en place 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘǎ ŘŜ 

navigation au droit 

des zones de 

chantier (1 

alternant 

maximum par bief) 

Loisirs  
LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǾŞƭƻ о Ŝǘ ƭŜ 

GR123 
Réduction 

Des cheminements alternatifs seront envisagés en cas de coupure 

de ces différents itinéraires. 
Phase conception 

Intégré au coût du 

projet 
- 

Chasse  
Modification du territoire de 

chasse 
Evitement 

Transmission du planning travaux à la FDC60 pour information. 

Interdiction de chasser aux abords du chantier durant la phase 

travaux 

Phase conception  - 
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2.5. Evaluation des effets hydrauliques cumulés avec le projet MAGEO 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǎŜǳƭǎ Ŝǎǘ 

analysé dans cette pièce les effets hydrauliques cumulés avec le projet MAGEO qui constitue le débouché 

Sud du canal Seine-Nord Europe, maillon central de la liaison Seine-Escaut.  

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ impacts des projets CSNE + MAGEO avec leurs mesures compensatoires 

définitives sont les suivants : 

¶ Des ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŎǊǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /{bE 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ; 

¶ Des ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ±ŜƴŜǘǘŜ Ŝǘ /ǊŜƛƭ ; 

¶ De faibles impacts en crue en aval de Compiègne : 0 cm à  - 2 cm selon les crues pour toutes les 

fortes crues. Les impacts sont donc globalement positifs oǳ ƴŜǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ /ǊŜƛƭ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ 

sont les fortes crues qui impactent le plus les zones inondables ; 

¶ Des durées de propagation et de submersion qui restent du même ordre de grandeur 

ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ; 

¶ La conservation dans leur globalité des cheminements préférentiels et des champs de vitesse. 

 

2.6. Principales variantes de substitution étudiées et raisons du choix des 
solutions proposées 

2.6.1. 9ǘǳŘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ Řǳ ŦǳǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŏŀƴŀƭ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦƭǳǾƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 

engager dans le début des années 1990 une réflexion sur une liaison à grand gabarit entre ces deux bassins.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ нм ŦǳǎŜŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ selon 4 grands thèmes d'étude : technique, environnement, 

socio-économie locale et aménagement urbain, sur des critères qualitatifs comme le paysage, ou quantitatifs 

comme le nombre d'écluses. Ce sont au total 127 critères qui ont été étudiés. 

Le fuseau rŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Řƛǘ ŦǳǎŜŀǳ bоΦ Lƭ ǇŀǎǎŜ ǇǊŝǎ ŘŜ bƻȅƻƴΣ ŘŜ 

tŞǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀƳōǊŀƛΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ Ŏŀƴŀƭ Řǳ bƻǊŘΦ 

[Ŝ нм ŀǾǊƛƭ нллпΣ ±bC ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ-projet et des études préalables à 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord Europe. 

 

2.6.2. ±ŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀŎŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ł ƭΩ!t{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!t{a ŘŜ нлмр  

Plusieurs variantes de tracé ont été étudiées ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!t{ : 

¶ Élargissement Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ : cette hypothèse a été ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ 

consistant à construire le canal Seine ς Nord Europe, en « site propre » ; 

¶ Positionnement ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ-Montmacq : Présentation des variantes au niveau de 

Thourotte-Montmacq ; 

¶ Implantation ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ Thourotte-Montmacq et Passel 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!t{a ŘŜ нлмрΣ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ La prise en compte du projet dans le cadre global de la liaison prioritaire européenne Seine- Escaut ; 

¶ La ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ projet identifiées lors du bilan du dialogue compétitif 

(septembre 2012 - ŀǾǊƛƭ нлмоύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ; 

¶ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du programme fonctionnel ; 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ progressive de certains équipements du canal. 

A noter également que la localisation des plates-ŦƻƳǊǎ ǇƻǘǘǳŀǳǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ǇŀǊǘƛƛŎǇŀǘƛǾŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ bƻǊŘ 9ǳǊƻǇŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƳŀǊŎƘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

ƭΩƻƻǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ équipées de quais de transbordement à vocation 

de desserte des industries locales : Ribécourt et Thourotte. 

 

2.6.3. [Ŝǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀŎŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ł ƭΩ!±t 

La solution de « de référence » étudiée dans le cadre des études AVP était la solution présentée dans le 

dƻǎǎƛŜǊ 5¦tΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ƭΩ!t{ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

étudiées ont été comparées avec la solution de référence. Ces analyses ont permis de définir si la solution 

alternative était retenue en remplacemeƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!t{Φ  

Les différentes solutions alternatives, présentées ci-ŀǇǊŝǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩ!±tΦ /Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ƛŘŜntifié. 

 

Tableau 5 : /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ŝƴ !±t ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩ!t{ 

(Source : AVP - ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

N° 

solution 

Description de la solution alternative retenue, par 

comparaison à la DUP  

Risque ou enjeux identifié 

1 Décalage du tracé de 15m vers l'Est au droit des 
boucles du Muid  

Présence de zones sensibles /  ENS / 
espèces protégées situées à l'Est du 
tracé. 
Solution retenue pour des raisons de 
faisabilité technique en phase travaux 
et de sécurité.  
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2 Modification des modalités d'alimentation de la 
boucle de Sainte Croix  
Č Solution intermédiaire retenue : présence 
ŘΩǳƴ ǎƛǇƘƻƴ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ 
charge en crue uniquement. 
  

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩune espèce protégée au 
niveau régional (Orme lisse).   

3 
 
 

9ǘǳŘŜǎ !ƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ : 
adaptation de la géométrie 

 

Maintien de la continuité écologique au 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Réduction des impacts par rapport à la 
solution de référence. 
 

4 
 

Aménagement futur des quais Lafarge en RG de 
Pimprez 

 

Augmentation des impacts cumulés sur 
les espèces protégées et habitats 
naturels par rapport à l'APSM. Impacts 
cumulés plus importants mais nécessité 
de mettre en place un quai. 
 

5 
 

Modification du programme entrainant un décalage 
du tracé en amont au droit de la courbe de 
Continental 

 

Enjeux écologiques. 
Impacts équivalents des deux solutions.  

6 Décalage du tracé du canal vers l'est à Thourotte 
entraînant un rescindement supplémentaire 
  

Solution imposée par le programme. 
Réduction des impacts en recréeant un 
ƭƛǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires.  

7 Proposition plus ambitieuse de reméandrage de l'Oise 
ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ όǇY млт Ҍ нллύ  

Amélioration de ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŜ : prises en compte des 
caractéristiques morphodynamique 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Limitation des impacts et évitement de 
ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŀǳ ŘǊƻƛt de 
ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ  

8 
 

Décalage du canal et diminution des méandres de 
ƭΩhƛǎŜ ǊŜǎŎƛƴŘŞŜ Ł tƛƳǇǊŜȊ 

 

Limiter les impacts morphodynamique 
Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

9 Quai de transbordement en amont des Boucles de 
Muid en rive droite du canal  
  

Augmentation des impacts sur les 
milieux naturels et adaptation des  
mesures compensatoires. Solution APS 
non pertinente.  

10 5ŞŎŀƭŀƎŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ 
(en aval du Pont Brûlé) pour éviter un rescindement.  

Diminution des impacts sur l'Oise. 
  

11 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǳƴŜ Ł ƭϥŀƳƻƴǘ 
de l'écluse de Montmacq 
 
 
 
 

Trame verte identifiée au SRCE. Impacts 
sur la fonctionnalité du corridor 
écologique Ƴŀƛǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
permettant de maximiser la 
fonctionnalité du corridor : 
franchissement du CLO et de la voie 
ferrée. 
 

12 Décalage du tracé de la RD 15 300m en amont des 
boucles du Muids 

Réduction des impacts. 

   

13 Décalage du tracé du rétablissement routier de la RD 
пу ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŘŜ tƛƳǇǊŜȊΦ 

Plus satisfaisant car permet de limiter 
les démolitions. 

   

14 Décalage de l'écluse par rapport au CLO pour des 
raisons de stabilité/sécurité 
 

Respect de la trame verte. 
Décalage imposé par des contrantes de 
stabilité du merlon entre le CLO et 
ƭΩ!Ǿŀƴǘ-Port aval 
 

15 Aménagement d'un verger conservatoire 
 

9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊ 
conservatoire au droit de ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝƴ 
lien avec le lycée horticole de 
Ribécourt. Ce verger permet une 
meilleure intégration écologique 
(chiroptères, chouettes) et paysagère 
ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ 
 

16 9ǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
de service au niveau des boucles des Ageux et du 
Muids et utilisation de voirie existante 

Impacts sur une zone en forts enjeux 
environnementaux Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 
 

17 Déplacement du bassin de virement axé sur le canal à 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ /[h Ŝǘ du CSNE 

Réduction des impacts sur 
l'environnement.  
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2.7. Examen de la compatibilité avec les documents de cadrage  

Document de cadrage Présentation Objectifs Compatibilité 

Directive cadre Eau : 

objectifs de qualité des 

eaux de surface et des 

eaux souterraines 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŜȄǘŜ 

ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ 

offre un cadre structuré et cohérent et engage chaque Etat 

membre dans un objectif de protection et de reconquête de la 

qualité des eaux et des milieux aquatiques. 

Celle-Ŏƛ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

en demandant de veiller à la non-dégradation de la qualité des 

ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмр ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ les 

eaux superficielles que pour les eaux souterraines, y compris 

les eaux côtières. 

[ŀ 5/9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘif 

général était ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ en 2015 le bon état des différents milieux sur tout le territoire 

européen. 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴnexes du SDAGE Seine et cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ нлмс-2021. Ce dernier ayant été annulé en janvier 2019, le SDAGE 

2010-2015 est de nouveau rentré en vigueur. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п-7 de 

la directive cadre eau ce qui peut 

ƧǳǎǘƛŦŜǊ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

des objectifs de la directive. 

Le projet, par les mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

prévues, ne remet pas en cause les 

objectifs de la directive cadre 

européenne qui visent, entre autre, 

à améliorer et protéger les eaux de 

surface et souterraines, à 

promouvoir un usage durable de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ 

contre les inondations.  
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Document de cadrage Présentation Objectifs Compatibilité 

SDAGE 2010-2015 du 

bassin Seine-Normandie 

Le SDAGE du bassin Seine-Normandie est un document de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ 

ou groupement de bassins, qui fixe les orientations 

fondamentales permettant de satisfaire à une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau.  

Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 

les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

eaux et pour décliner les orientations fondamentales. 

Le SDAGE Seine Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ нлмс-2021 

ayant été annulé en janvier 2019, le SDAGE 2010-2015 est de 

nouveau en vigueur. 

Le projet global de CSNE est inscrit dans le cadre des SDAGE 

ŘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie et Seine-Normandie, au 

titre des grands projets d'intérêt général.  

Le CSNE, constituant lui-ƳşƳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

artificielle, devra atteindre le bon potentiel écologique et le 

bon état chimique. Le présent dossier concernant uniquement 

le secteur 1, celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Seine Normandie. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦт ŘŜ 

la DCE et du Řǳ ±LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Les objectifs de qualité des eaux de surface : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘe de 41 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

éléments de qualité biologiques (macro-invertébrés, diatomées et poissons et, depuis 2012, 

macrophytes) et est sous-tendu par les éléments physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

spécifiques (métaux et pesticides).  

A noter que les conditions hydromorphologiques sont susceptibles de déclasser un très bon 

état écologique en bon état écologique. 

Les objectifs de quantité des eaux de surface : ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 

dans le SDAGE aux principaux points de confluence du bassin et autres points stratégiques 

pour la gestion de la ressource en eau. 

Les objectifs concernant la préservation des zones humides : il est convenu de préserver et 

restaurer les zones humides. Pour cela les impacts des projets sur les zones humides seront 

évitéǎ ƻǳ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

seront impactées par un projet, les mesures compensatoires doivent permettre un regain 

des fonctionnalités équivalent à minima de celles perdues sur le même bassin versant. Il en 

est de même pour la surface.  Si les mesures compensatoires ne se trouvent pas sur le 

même bassin versant, la compensation doit atteindre à minima 150% de la surface 

impactée. 

Les objectifs concernant la préservation et la restauration des milieux aquatiques : ces 

objectifs portent notamment sur la fonctionnalité des milieux aquatiques, la continuité 

écologique. 

Les différentes caractéristiques du 

projet notamment en termes de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Σ 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƧŜǘǎΣ 

organisation du chantier, gestion 

des déchets, sont compatibles avec 

les différentes orientations du 

SDAGE de la Seine et des cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ нлмл-

2015. 

A noter toutefois que le 

rétablissement de la continuité 

écologiqǳŜ ŘŜ р ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ /{b9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

possible en raison des 

caractéristiques géométriques du 

CSNE arrêtées dans la DUP et des 

ouvrages existants sous le CLO. 
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Document de cadrage Présentation Objectifs Compatibilité 

SAGE 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΣ Ŝǎǘ 

un document de planification élaboré de manière collective, 

pour un périmètre hydrographique cohérent.  

Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎernée par deux SAGE :  

- le SAGE Oise-Aronde sur la partie Sud. Le SAGE 

Oise Aronde de 2009 a été révisé et les 

documents qui le composent ont été validés 

par la CLE le 28 juin 2018. 

 

- et le SAGE Oise moyenne sur la partie Nord : 

en émergence. 

SAGE Oise moyenne : en émergence (analyse non réalisée car le document est non 

opposable). 

 

SAGE "Oise Aronde" 

Le périmètre du SAGE Oise-Aronde abrite 146 403 habitants localisés essentiellement sur 

les communes de Compiègne, Pont-Sainte-Maxence et Margny-lès-Compiègne (selon le 

dernier recensement en vigueur ς 2016).  

Le règlement du SAGE Oise Aronde révisé est constitué de 6 règles : 

¶ !ǊǘƛŎƭŜ м Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

¶ Article 2 : Protéger les frayŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ Article 3 : Protéger les Marais de Sacy  

¶ Article 4 : Compenser la destruction de zones humides au sein du territoire du SAGE 

¶ !ǊǘƛŎƭŜ р Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Article 6 : Gérer la ressource en eau dans la ZRE (Zone de Répartition des Eaux) 

 

Les différentes caractéristiques du 

projet notamment en termes de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ 

(spécifiquement vis-à-vis des 

ŦǊŀȅŝǊŜǎύΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

maintien des crues faiblement 

débordantes, de mesures 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΧǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec les différents articles du SAGE. 
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Document de cadrage Présentation Objectifs Compatibilité 

Plan de Gestion des 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(PGRI) Seine-Normandie 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ŀ ŞǘŞ 

construit en parallèle et en cohérence avec le SDAGE Seine 

Normandie. Celui-ci a été approuvé par le préfet 

coordonnateur par arrêté le 7 décembre 2015 puis entrée en 

vigueur le 23 décembre 2015. 

Au niveau régional, cette stratégie se poursuit par 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊitaires pour la gestion des 

inondations sur le bassin : Territoire à Risque Important 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ Řƻƴǘ ƭŜ ¢wL /ƻƳǇƛŝƎƴŜΦ  

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tDwL Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рсс-7 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛȄant 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ¢wLΣ ŞŘƛŎǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ 

parvenir. 

Le PGRI fixe pour six ans quatre grands objectifs pour réduire 

les conséquences des inondations sur la santé humaine, 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

PGRI définit pour chacun de ses objectifs les dispositions ou 

ŀŎǘƛƻƴǎ ƧǳƎŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 

proportionnées aux enjeux pour atteindre les objectifs. 

 

Le PGRI Seine Normandie présente 4 grands objectifs pour le bassin déclinés en 63 

dispositions : 

¶ Réduire la vulnérabilité des territoires 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

quartier, de la commune et des constructions. Ainsi, le PGRI encourage la réalisation de 

diagnostics de vulnérabilité pour les territoires, les entreprises et le bâti. Il veille également 

Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛƎǳŜǎ Ŝǘ 

de barrages pour la sécurité des personnes et des biens, si elle reste nécessaire, ne sera 

jamais suffisante pour mettre hors d'eau toutes les zones à enjeux et peut aggraver 

fortement les dégâts en cas de rupture des ouvrages. 

¶ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

retrouver rapidement un fonctionnement normal. Pour cela, le PGRI propose de renforcer 

ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

exposés aux inondations. 

¶ Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture 

du risque 

La mobilisation croissante et cohérente de tous les acteurs est un objectif transversal et 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧectifs du PGRI. Elle se traduit par le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

notamment dans le cadre de la compétence relative à la gestion des milieux aquatiques et 

de prévention des inondations (GEMAPI). La culture du risque doit être maintenue et 

étendue. Entretenir la mémoire du risque est un facteur essentiel de prévention. 

 

Les différentes caractéristiques du 

projet notamment en termes de 

neutralité hydraulique, de 

prévention des crues, de dispositifs 

ŘΩŀǎsainissement, de programme 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydrauliques, sont compatibles 

avec le PGRI.  

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м 

a été conçue de manière à 

respecter le principe de neutralité 

hydraulique au regard des crues de 

ƭΩhƛǎŜΦ 5Ŝǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻns 

hydrauliques ont été réalisées afin 

ŘŜ ǎΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜǳȄ dispositions 

ont été ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : ouvrages 

de décharge hydraulique dans 

certains remblais de 

rétablissements et calage précis du 

ǎŜǳƛƭ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

secteur 1 est donc compatible avec 

la disposition « Eviter, Réduire, 

Compenser les impacts des 

installations en lit majeur des cours 

ŘΩŜŀǳ ». 
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Document de cadrage Présentation Objectifs Compatibilité 

Territoires à Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ 

Le périmètre du TRI est constitué de 18 communes et a été 

défini autour de l'unité urbaine de Compiègne. La cartographie 

ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

débordements de l'Oise et de l'Aisne. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 

des zones dans lesquelles les enjeux potentiellement exposés 

aux inondations sont les plus importants (notamment les 

enjeux humains et économiques), ce qui justifie une action 

volontariste et à court terme de tous les acteurs de la gestion 

du risque. 

Le projet du secteur 1 du CSNE concerne 3 TRI : 

¶ Le TRI de Compiègne. 

¶ Le TRI de CǊŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ¢wL ŘŜ ƭΩhƛǎŜ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ  

 

Incidences du projet vis-à-vis des 3 TRI : 

¶ Le TRI de Compiègne de par son emprise directe et les incidences sur les hauteurs 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

¶ [Ŝ ¢wL ŘŜ /ǊŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ¢wL ŘŜ ƭΩhƛǎŜ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ  

De manière plus précise, les objectifs et sous-objectifs identifiés sont : 

¶ Réduire la vulnérabilité des territoires : 

Ĕ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ trois 

scénarios de crue ; 

Ĕ Réduire le risque de pollution liée à une inondation ; 

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

Ĕ Conduire une politique de réduction des inondations par la régulation des 

crues ; 

Ĕ Promouvoir la gestion pérenne des infrastructures agro-écologiques 

Ĕ Connaître et gérer les ouvrages hydrauliques ; 

¶ Mobiliser tous les acteurs via le maintien et le développement de la culture du 

risque. 

 

Les différentes caractéristiques du 

projet notamment en termes 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ře 

dimensionnement des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

vis-à-vis des risques de pollutions 

ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydrauliques mis en place et de 

gestion des crues sont compatibles 

avec les objectifs et sous-objectifs 

du TRI 

Schéma Directeur 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable ou 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!w/ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ {!D9 hƛǎŜ-Aronde, les projets 

ŘŜ ƭΩ!w/ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŞŘƛŎǘŜΦ [ŀ 

collaboǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 

ƭΩ!w/ ǉǳƛ ŀ ǇƻǊǘŞ ƭŜ {!D9 ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ {ah!Σ ǉǳŜ ƭŜǎ 

services mènent ensemble un travail préparatoire sur les 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭΩ!w/ ǎƛŝƎŜƴǘ Ł ƭŀ /[9. 

Le Schéma directeur eau potable définit les ressources stratégiques en eau potable ainsi 

que les interconnexions à mettre en place. 

La sécurisation des captages 

potentiellement impactés par le 

projet est cohérente avec les 

ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
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Document de cadrage Présentation Objectifs Compatibilité 

Plan de Gestion des 

Poissons Migrateurs 

PLAGEPOMI 

Le PLAGEPOMI est le document de planification qui présente la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Seine-Normandie (périmètre du SDAGE cité précédemment). Il 

est effectif depuis le 1er janvier 2016. 

laL vŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 

multitrame à fonctionnalité réduite de par son état de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞ Ł ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǾŀƭŜǳǊ 

exceptionnelle pour le nord de la France. En amont de 

Thourotte et sur son lit majeur inondable divers milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

ŘŜǇǳƛǎ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique essentielle pour les poissons migrateurs 

amphihalins. Il est donc essentiel que le projet soit compatible 

avec les objectifs du PLAGEPOMI, document de planification 

concernant la stratégie à élaborer pour les poissons migrateurs 

sur un SDAGE donné. 

[ΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ǳn axe de migration identifiée dans le PLAGEPOMI. 

En revanche, ses affluents ne sont pas concernés par ce 

document (non classés au titre de la « liste 2 » relative à la 

continuité écologique). 

 

Pour assurer la restauration et la conservation des espèces migratrices amphihalines, les 

mesures de gestion sont organisées en cinq axes :  

¶ Axe 1 : Reconquérir les axes de migration :  

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 

de la stratégie des poissons ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

dévalaison des anguilles et de poursuivre les aménagements des ouvrages situés sur la 

Seine. Il est important que le plan de gestion Anguille et le plan de restauration de la 

continuité soient mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

¶ Axe 2 : Renforcer la connaissance des migrateurs 

/Ŝǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

publiques sur les poissons migrateurs en créer des indicateurs biologiques caractérisant 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘions menées. 

 

¶ Axe 3 : Encadrement et suivi de la pêche 

!ǳ Ǿǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

définit la réglementation vis-à-vis de la pêche et le contrôle du bon respect de ces 

pratiques.  

¶ Axe 4 : Protéger et restaurer les habitats de production 

Les habitats de production sont essentiels au maintien de la bonne efficacité des 

fonctionnalités des milieux aquatiques soient préservées. Ainsi il est important de 

restaurer et entretenir ces habitats.  

¶ Axe 5 : Gestion cohérente terre-mer du saumon en Baie du Mont-Saint-Michel 

Le Saumon est une espèce prisée des pêcheurs amateurs dans ce lieu touristique. Il est 

donc important de veiller à la bonne exploitation de cette ressource afin de ne pas 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ 

Les caractéristiques du projet 

notamment en termes de maintien 

de la trame bleue, de suivi du bon 

fonctionnement des ouvrages, de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ŘŜ 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 

hydrauliques, sont compatibles 

avec les différentes mesures de 

gestion du PLAGEPOMI du bassin 

Seine-Normandie 2016-2021. 
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2.8. Moyens de suivi, surveillance et entretien 

2.8.1. Suivi et surveillance en phase travaux 

Les suivis et la surveillance en phase travaux seront réalisés via : 

¶ La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŎƘŀƴǘƛer comprenant : un plan de chantier prévisionnel, les 

ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ 

calendrier de réalisation prévu. Il permettra une évaluation satisfaisante des impacts prévisibles des 

opérations d'entretien, et particulièrement de curage, sur le milieu aquatique en général et les 

usages recensés ; 

¶ Le suivi  

Ĕ De la bathymétrie ; 

Ĕ Quantitatif et qualitatif des eaux souterraines et des superficielles ; 

Ĕ Écologique  

o En phase préparatoire du chantier : validation des fiches de conception des mesures et du 

ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

o En phase de travaux préparatoires : vérification de la bonne réalisation des mesures par des 

visites de coƴǘǊƾƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

o En phase chantier pr la vérification Υ ŘŜ ƭΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ƭŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

protection des milieux naturels (balisage notamment), le respect des préconisations et des 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

de nouvelles prescriptions ou révision de certaines prescriptions. 

¶ Des visiteǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

provisoires des matériaux (réessayage, contrôle de la qualité et de la gestion). 

 

2.8.2. Suivi en phase exploitation 

Les suivis et la surveillance en phase exploitation concerneront : 

¶ Les niveaux piézométriques et la qualité des eaux souterraines pendant 10 ans ; 

¶ La qualité des eaux superficielles. 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ place ; 

¶ La ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ; 

¶ Les aménagements pour la faune et la flore : suivi de la faune, de la dynamique des végétations, 

ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣΧ 

 

 

2.8.3. Surveillance et entretien des ouvrages 

La maintenance en situation courante est de type ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ /Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǇŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est 

particulièrement recherchée. Elle concernera plus spécifiquement : 

¶ La gestion des données et le stockage des données pendant 5 ans ; 

¶ [ΩŞǘŀǘ des forages de surveillance ; 

¶ Les installations en lit mineur : écluse ; bŀǘŀǊŘŜŀǳȄΣ ǎƛǇƘƻƴǎΣ ŘǳŎǎ ŘΩ!ƭōŜΣ ōǳǎŜǎΣ ōŜǊƎŜǎ ƭŀƎǳƴŞŜǎΣ 

ǊŜǎŎƛƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŞōƻǊŘŀƴǘŜǎΣΧ 

¶ Ouvrages en terre et en béton : remblais de canal, berges humides et lagunées, annexes 

hydrauliques, déversoirs, seuils, aqueducs, drains,.. 

¶ Le chenal navigable ; 

¶ Les berges, chemins et talus ; 

¶ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ longitudinal du canal ; 

¶ Les assainissements des rétablissements routiers ; 

¶ Ouvrages de décharge des établissements routiers. 

 

2.8.4. Equipements électroniques et électromécaniques 

En situation courante, la conduite des écluses est assurée depuis un ou des centres de téléconduite. La prise 

en charge des écluses est assurée par un protocole ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

systèmŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 

 

2.8.5. Station de pompage 

La station de pompage sera équipée de moyens de mesure ou d'évaluation du volume de pompage des 

éclusées.  

 

2.8.6. wŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ 

Une surveillance régulière sera mise en place de manière permanente par ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ Chaque ouvrage fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ-

maintenance. La visite donne lieu à un PV transféré dans la base de dƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ Υ ƭΩƛdentification de 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜΣ les anomalies constatées ainsi que leǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ 

et ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊetien courant qui a été réalisé et les dépenses effectuées.  
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Les ouvrages soumis à surveillance ou maintenance sont : les murs de soutènement, les accès aux chevêtres, 

ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Χ 

 

2.9. LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ 

2.9.1. aƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀvaux 

Ces interventions concernent les cas de :  

¶ Pollution accidentelle avec une procédure d'alerte mise en place dans le cas du déversement 

ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘϥƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ όǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘϥŜƴƎƛƴΣ 

rupture de flexiōƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ΧύΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ les 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ  

Ĕ 5Ωǳƴ tƭŀƴ ŘŜ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtw9ύ ; 

Ĕ Un {ŎƘŞƳŀ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ό{hD95ύ ; 

Ĕ 5Ωǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ όtƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ς POI). 

¶ Crue ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ [Ŝǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ƳŞǘŞƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ǾŞǊƛŦƛŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ que des épisodes 

pluvieux intenses ou de longue durée se produiront. Les plateformes des installations de chantier 

seront implantées au-dessus des PHEC. 

¶ De sécheresse afin de faire face à une insuffisance des ressources en eau via des mesures de 

sensibilisŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ 

Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмонм-9 du code de la 

santé publique. 

 

2.9.2. tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻn accidentelle en phase exploitation 

Un plan de gestion des pollutions accidentelles liées à la navigation sera mis en place et élaboré. Il sera 

intégré à la démarche environnementale de VNF. Il sera transmis pour validation aux services chargés de la 

tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ les volets suivants : prévention, intervention et 

retƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ǎŜǊŀ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 

ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

potables, ŎŜƭƭǳƭŜ ŀƴǘƛǇƻƭƭǳǘƛƻƴΧύΦ 

 

2.9.3. tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en phase exploitation 

¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛ par les gestionnaires dédiés ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 

particulier de collecte et de traitement des eaux issues des rétablissements routiers. 

 

2.9.4. tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜ en phase exploitation 

En cas de crue, le secteur 1 avant mise en service du CSNE complet fonctionnera globalement sans 

intervention sur des organes mobileΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

Řŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ǎƛ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘ όŎǊǳŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜΣ ǊŜƧŜǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ 

CLO). Cette régulation portera sur un débit compris entre 0 et 7 m3/s. 

Par ailleurs, le niveau dans le bief de Venette sera contrôlé comme actuellement par le barrage de Venette 

ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ±bCΦ 

¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des autres secteurs du CSNE devra être 

défini durant la période de chantier. 

 

2.9.5. tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ en phase exploitation 

Pour la navigation fluviale, les alertes impliquent un regroupement des bateaux pour le passage des écluses à 

privilégier sur les canaux. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀura une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ 

Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜŦǎ ƴŀǾƛƎǳŞǎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩarrêt de la navigation sur les canaux. 
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3. Caractéristiques des installations, ouvrages, travaux et activités 

projetés 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-мо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

détaillée de la nature et du volume des activités, des installations, des ouvrages ou des travaux envisagés, de 

ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

La Pièce A2 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

¶ Les deux ōƛŜŦǎΣ ƭΩŞŎƭǳǎŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

rétablissements routiers et les dépôts : paragraphe 4.2 ; 

¶ Les ōŜǊƎŜǎ ƭŀƎǳƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

compensation environnementales : paragraphe 4.3 ; 

¶ Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŜǘŎΦ : paragraphe 4.4 ; 

¶ Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ : paragraphe 4.5. 

Il est rappelé que la description ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м dans sa globalité est présentée en Pièce A2 « Objet 

et présentation de la demande ». Ne sont détaillées ci-après que les opérations visées par la demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ environnementale au titre des eaux et des milieux aquatiques. 

 

3.1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ пΦм ŘŜ ƭŀ Pièce A2.  

Le plan de localisation des ouvrages Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǊǘŜύΦ 

3.2. tŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
données de conception 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƭƛǾǊŜ LL Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ 

CSNE « référentiel technique et prescriptions techniques relatives au canal Seine ς Nord Europe » qui 

reprend et adapte le cas échéant différentes prescriptions issues principalement des documents suivants : 

¶ La circulaire 76.38 du 1er mars 1976 relative aux caractéristiques des voies navigables modifiées par 

ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ фрΦус Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ мффр Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩEquipement ; 

¶ Waterway Guidelines 2011, RWS Centre for Transport and Navigation, Delft ; 

¶ Principles for the Design of Bank and Bottom Protection for Inland Waterways (GBB), BAW Code of 

practice, 2011. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

paramètres suivants sont indispensables à la bonne lecture du présent dossier, « Volet eaux et milieu 

aquatique ». 

 

3.2.1. LƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ du bief 1 du CSNE  

3.2.1.1. Nature du bief 1 du CSNE 

[Ŝ ōƛŜŦ м Řǳ /{b9 ŀ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ōƛŜŦ ǊŜœƻƛǘ 

ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ : 

¶ Les ŜŀǳȄ Řǳ aŀǘȊΣ ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎq, dans son avant-port, en rive droite ; 

¶ Les ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ tY млпҌслл en rive gauche ; 

¶ Les ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛǎƴŜ όtY ффҌоллύΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ 

¶ Les ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǳƴ ǇŜǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ tY ффҌрллΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

/Ŝ ōƛŜŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

3.2.1.2. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƛŜŦ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 

¦ƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ōƛŜŦ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ donné. La ligne 

ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire suivant le débit de la rivière. 

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ōƛŜŦ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻƴǘ : 

¶ La retenue normale (RN) ; 

¶ La ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό[9wύ ; 
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¶ Les plus hautes eaux navigables (PHEN) ; 

¶ Les plus hautes eaux connues (PHEC) : dans le cas du secteur 1 du CSNE celles-ci sont prises égales au 

niveau de la crue centennale Z(Q100). 

Définition de la retenue normale (RN) 

La retenue normale de navigation est le niveau d'eau réglementaire que l'ouvrage doit retenir, en 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŎƻƴŦƻƴŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire en période de basses eaux. La ligne dΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǳōƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire que 

ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ-nulle. 

$ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ɉ,%2Ɋ 

La circulaire n°95-86 du 8 novembre 1995 modifiant la circulaire n°76-38 du 1er mars 1976 relative aux 

cŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό[9wύ : la cote de la 

ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƴƎǘ 

dernières années, sachant que le niveau caractéristique annuel représente le niveau le plus élevé atteint 

chaque année pendant cinq jours consécutifs hors crue de périodicité décennale ou supérieure. 

Définition des plus hautes eaux navigables (PHEN) 

[Ŝǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōƛŜŦ avec des 

conditions de navigation garanties. Au-delà, en règle générale, la navigation reste possible « aux risques et 

périls du navigant » Φ {ǳǊ ƭΩhƛǎŜΣ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛon est interdite au-delà des PHEN. 

Définition des plus hautes eaux connues (PHEC) 

[Ŝǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴƴǳŜǎ όtI9/ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

crues historiques dont les niveaux sont connus. Cependant la période de retour des crues historiques 

ǊŞŎŜƴǘŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όŎǊǳŜǎ ŘŜ мффо Ŝǘ мффрύ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ŀƴǎ Ł рл ŀƴǎ : bien que ces crues soient des 

ŎǊǳŜǎ ŦƻǊǘŜǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳȄ tI9/Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ tI9/ ǎƻƴǘ 

assimƛƭŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ ½ όvмллύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

1993 ou de 1995. 

 

3.2.1.3. 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ м Řǳ /{b9 όŜƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ 

Montmacq) 

RN du bief 1 du CSNE 

La RN est tenue en aval par le barrage de Venette : le niveau de retenue normale au droit du barrage de 

Venette est égal à 31,01m bDC LDb сф όƭŀ wb Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōƛŜŦ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

31,02m NGF IGN 69). 

LER du bief 1 du CSNE 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [9w ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ 

ŘŜ ŘŞōƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ фр-усΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳŀƭ 

journalier annuel durant 5 jours consécutifs le long du bief au cours des vingt dernières années disponibles 

Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ό5ƛǾŜǘǘŜΣ aŀǘȊΣ !ǊƻƴŘŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 

[ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ м5 ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ 

projets CSNE et MAGEO1 ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ [9w 

utilisée dans le cadre de la conception du CSNE. 

PHEN du bief 1 du CSNE 

La détermination des plus hautes eaux navigables (PHEN) est nécessaire le long du bief de Venette pour : 

¶ Vérifier le calage de la hauteur libre sous-poutres des ponts sur le CSNE défini sur la base de la LER ; 

¶ Caler ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Řǳ ǉǳŀƛ ŘŜ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇƻǊǘ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ 

Montmacq ; 

¶ Caler les niveaux de protectioƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ; 

¶ Caler les chemins de service. 

La détermination des PHEN du bief 1 a été menée en trois étapes : 

¶ [Ŝǎ tI9b ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ : 

Ĕ Barrage de Venette (amont) : 32,72 m IGN69 ; 

Ĕ Pont ferroviaire de Compiègne : 32,98 m IGN69 ; 

Ĕ Pont de Clairoix : 33,31 m IGN69 ; 

Ĕ Pont de Janville : 33,50 m IGN69 ; 

Ĕ Fin Oise canalisée : 33,59 IGN69. 

¶ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ le débit de 

ŎǊǳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀƧǳǎǘŜ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ tI9b ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

¶ Pour ce même débit, le modèle mathématique du CSNE incluant MAGEO et le modèle mathématique 

du CSNE seul avant réalisation de MAGEO, permettent de calculer les PHEN le long du CSNE. 

                                                           
1 a!D9h ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ Ŝǘ /ǊŜƛƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ cumulés 

au chapitre 8.  
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Le meilleur ajustement aux PHEN actuelles est obtenu dans les conditions de débits suivantes : 

¶ Débit Oise amont confluence : 180 m3/s, période de retour approximative 6 ans ; 

¶ Débit ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ : 320 m3/s, période de retour approximative 5 ans ; 

¶ Débit ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŀǾŀƭ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ : 500 m3/s, période de retour approximative 7 ans. 

 

PHEC du bief 1 du CSNE 

Les plus hautes eaux connues (PHEC) sont définies par la SCSNE pour le projet CSNE par la crue centennale 

telle que celle-ci a été calcuƭŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 

Ŝƴ нлмоκнлмпΣ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ hƛǎŜ !ƛǎƴŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ IȅŘǊŀǘŜŎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ ŘŜǎ ttwL ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ de révision. 

La crue centennale retenue pour caractériser les PHEC est formée par les crues des deux principaux cours 

ŘΩŜŀǳ hƛǎŜ Ŝǘ !ƛǎƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ 

ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

non négligeable au débit de pointe. Leurs hydrogrammes de crue ont été injectés dans le modèle 

ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ [Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŦƻǳǊƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŎŜƴǘŜƴƴŀǳȄ 

maximaux le long du projet.  

[Ŝǎ tI9/ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǎŜǳƭ Ŝǘ ǎŀƴǎ a!D9hΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

approche volontairement conservative.  

9ƴǘǊŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ hƛǎŜ-Aisne, la modélisation montre que ces niveaux calculés 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ !±t Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ /{b9 ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩhƛǎŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

3.2.1.4. Tableau de synthèse deǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ м Řǳ /{b9 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ wbΣ [9wΣ tI9bΣ tI9/ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

Tableau 6 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ Řǳ /{b9  

(Source tableau : AVP ς TEAaΩhҌΣ нлму) 

PK CSNE 

(bief 1) 

Niveau LER 

(IGN69) 

Niveau 

PHEN 

(IGN69) 

Niveau PHEC 

(IGN69) 

aval écluse 
de 

Montmacq 

31.89 33.13 35.08 

107.000 31.89 33.13 35.08 

106.000 31.89 33.13 35.08 

105.000 31.89 33.13 35.07 

Confluence 
Oise CSNE  

31.89 33.13 35.07 

104.000 31.88 33.12 35.06 

103.000 31.87 33.11 35.04 

102.000 31.86 33.08 35.03 

101.000 31.85 33.07 35.02 

100.000 31.84 33.07 35.01 

99.500 31.84 33.06 35.00 

99.000 31.79 32.99 34.92 

98.680 31.77 32.93 34.86 

 

[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǘȅǇŜ Řǳ /{b9 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎǘŀƴƎƭŜ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 

Illustration 2 : [ƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ caractéristiques du bief de Venette  

(Source illustration : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлму) 
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3.2.2. [ƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ н Řǳ /{b9 

3.2.2.1. Nature du bief 2 du CSNE 

[Ŝ ōƛŜŦ н Řǳ /{b9 όōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉύ Ŝǎǘ ƛǎƻƭŞ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ 

donc être considéré comme un canal et non comme une rivière navigable, au contraire du bief 1 du CSNE. 

Il a été tout de même été vérifié par ailleurs dans le cadre de la modélisation que le niveau NNN dans le canal 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǎƛ ǳƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ m3κǎ Şǘŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŀƳƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

ŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝƴ ǊŜŎȅŎƭŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

ŞŎƭǳǎŞŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ōȅ-ǇŀǎǎΦ hƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ǇƻǊǘŜ sur un débit de 

6 m3/s, le by-Ǉŀǎǎ ǎŜǊŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ Ƴ3κǎΦ 5Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

10 m3κǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ 

(perte de charge millimétrique sur les 10 km du bief 2).  

En particulier le bief н ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

de retour inférieurs ou égal à 10 ans. 

3.2.2.2. Définition du niveau normal de navigation 

En canal le niveau garanti aux batŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όbbbύΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ŎƻǘŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

3.2.2.3. 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ н Řǳ /{b9 όŜƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ 

Montmacq) 

La notion de LER se réduit à celle de NNN, au regard de la définition de la LER (cf. ci-dessus § 3.2.1.1). 

{ǳǊ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǊŞƎǳƭŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ bbb Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ bbb Ҍ нл ŎƳΣ 

sauf en cas de crues exceptionnelles de période de retour supérieure à 10 ŀƴǎΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ ŘƻƴŎ 

dans cette fourchette de régulation comprise entre NNN et NNN+20cm. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƳōƛƴŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝƴ ŎǊǳŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ 

ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ WŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau des 

ōƛŜŦǎ ŘŜ WŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ .ŜƭƭŜǊƛǾŜΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǉǳΩŜƴ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ όvмллύ : 

¶ le niveau du bief de Bellerive (dont la RN est égale à 37,43 m bDCύ ǎΩŞƭŝǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 38,61 m NGF (avec 

un calage du seuil de Pimprez à la cote 38,15 m NGF) ; 

¶ le niveau du bief de Janville (dont la RN est égale à 34,24 m bDCύ ǎΩŞƭŝǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 35,05 m NGF. 

3.2.3. Onde de batillage 

[Ŝǎ ƻƴŘŜǎ ŘŜ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻƴŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄ 

de commerce de taille ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƴŀƭΦ 

[Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǘŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀƴŀƭ ŎǊŞŞ ŘŜǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻƴŘŜǎ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci a une trajectoire rectiligne centrée : 

¶ Une onde primaƛǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 

ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǘŜŀǳ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

de la coque, entre la proue et la poupe ; 

¶ Des ondes secondaires qui partent de la proue et de la poupe du bateau se propagent à la surface de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ : 

Ĕ Ondes ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳ Ŝǘ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜƴǘ 

vers les berges du canal ; 

Ĕ Ondes ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ Řu bateau, issues de la proue et de la poupe dont les crêtes sont 

ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳΦ 

[ΩƻƴŘŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜ όŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴύ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊŝƴŜ Řǳ 

navire en déplacement. Elle est encadrée par uƴ ōƻǳǊǊŜƭŜǘ ŦǊƻƴǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻǳŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

devant le navire) et une onde transversale de poupe (phénomène transitoire entre la dépression et le niveau 

ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳύΦ ¦ƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǎǘ ƎŞƴéré entre la proue et 

la poupe dans le sens opposé au déplacement du bateau. 

Ce phénomène crée une limite à la vitesse du bateau qui ne peut pas dépasser une certaine valeur critique à 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ 

Les ondŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ŝǎ 

ƻƴŘŜǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜƴǘ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рр ϲΦ 

[Ŝǎ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩƻƴŘe sont 

comptées de crête à creux. 
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Illustration 3 Υ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻƴŘŜǎ ŘŜ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ  

(Source illustration : CUR) 

 

Plusieurs modélisations ont été menées avec différents types de bateaux, lèges ou chargés, pour différentes 

vitesses de navigation et localisation des bateaux (plus ou moins proches de la berge).  

Les modélisations réalisées ont montré que les valeurs extrşƳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻƴŘŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

courants de retour et courants de rive associés sont obtenues avec le convoi poussé chargé. Les valeurs 

ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻƴŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǘŜƴǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŞƴƛŎƘŜ CǊŜȅŎƛƴŜǘ2 lège. Dans 

tous les cas les valeurs maximales sont obtenues pour les vitesses maximales de navigation. 

/ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ 

ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΦ [ŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ tI9bΦ 

Le tableau suivant présente une synthèse des valeurs ayant servi à définir la conception des ouvrages : 

                                                           
2 Gabarit de péniche de 38,50 m de long et de 5,05 m de large. 

Tableau 7 : Caractéristiques des ondes de batillage  

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Bief 

/  Niveau opérationnel 

Bief de Venette 

/ RN3 

Bief de Venette 

/ PHEN 

Bief de Montmacq 

/ NNN4 

Montée maximale des 

ondes secondaires 

0,41 m 0,42 m 0,62 m 

Abaissement maximal 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

-0,65 m /  -0,72 m 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ƭŀ pente effective sera prise en compte pour le 

dimensionnement et le calage local de la protection anti-batillage. 

 

3.2.4. hƴŘŜ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜ 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ǎŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ōƛŜŦ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ des ondes positives et négatives qui se propagent dans le bief. Une modélisation 

ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ 

ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ Ǉƭǳsieurs éclusées : en effet, les ondes 

se réfléchissent en extrémité de bief ce qui donne lieu à des compositions de plusieurs ondes. 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜ ƧǳƎŞŜǎ 

comme les plus probables sur le linéaire du secteur 1 du CSNE. 

 

Illustration 4 : Schéma hydraulique de la modélisation 

(Source illustration : AVP- ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

  

                                                           
3 Nous rappelons ici que la RN (retenue normale) dans le bief de Venette est calée à 31,02 m NGF. 
4 Nous rappelons ici que le NNN (niveau normal de navigation) dans le bief de Montmacq est calé à 37,43 m NGF. 

Sens de déplacement du bateau Poupe

Bourrelet

dô®trave Décote du

niveau dôeau

Onde transversale de

poupe

Zmaxh

Source : CUR

Courant de retour

Etrave

Convoi poussé

185 m

  

Barrage/Ecluse Venette

Ecluse Montmacq

Aisne

Oise Navigable CSNE

CLO
Ecluse de Bellerive

Oise naturelle

Ecluse de Noyon

Ecluse de Pont-l'Evèque

Ecluse de Sempigny

CLO
CdN

Ecluse Rivière

Canal existant

CSNE

CSNE

Ecluse de Janville
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Les résultats de la modélisation mathématique sont présentés dans le tableau ci-après. Ils correspondent à la 

situation la plus défavorable sur le bief de Montmacq (cumul de trois éclusées successives). Ils montrent que 

dans le CSNE, les valeurs maximales autorisées (+/- 30 cm) sont respectées. 

 

Tableau 8 Υ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜǎ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύ 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Bief 

/ Niveau opérationnel 

Bief de Venette 

/ RN 

Bief de Venette 

/ PHEN 

Bief de Montmacq 

/ NNN 

Hauteur maximale de 

ƭΩƻƴŘŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ 

0,15 m 0,09 m 0,28 m 

Hauteur maximale de 

ƭΩƻƴŘŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 

-0,05 m /  -0,25 m 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞŎƭǳǎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΦ [Ŝ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎŀǊ ƭΩƻƴŘŜ ǎŜǊŀ ŞŎǊşǘŞŜ automatiquement par surverse en arrivant au 

barrage de Venette. 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ƻōǘŜƴǳǎ ǎŀƴǎ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƻƴǘ 

ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ƴΩŜǎǘ Ǉas efficace, avec 

ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ п ŎƳύ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ouvrage conséquent (14,4 ha) Υ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ 

3.3. Description détaillée de la nature et du volume des activités, installations, 
ouvrages ou travaux envisagés, de leurs modalités d'exécution et de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Cette section présente une description détaillée des ouvrages à autoriser au titre de la réglementation 

IOTA en fonction des caractéristiques visées par la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou 

à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement et plus 

spécifiquement : 

¶ Les points de suivis de la nappe : 

Ĕ Les ouvrages de suivi qualitatif et/ou piézométrique des eaux souterraines durant les phases de 

ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ seront les suivants :  

o 4 ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ό/Ƙƻƛǎȅ ŀǳ ōŀŎΣ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ Ŝǘ /ƘƛǊȅ-Ourscamp) ; 

o [Ŝǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴique seront utilisés dans le cadre du 

suivi des eaux souterraines en phase projet et en phase travaux, et seront complétés des 

ouvrages de suivis pré-existants du réseau actuel de VNF όŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ 

dans le présent dossier pour ces ouvrages) 

¶  Les prélèvements : 

Ĕ Les prélèvements Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

ƻǳ Ŏŀƴŀƭ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ :  

o Les pompages durant la construction ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ; 

o Les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ƻǳ ǎŀ ƴŀǇǇŜ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ; 

o Le drainage de la nappe du fait du creusement du bief en site propre. 

 

¶ Les rejets :  

Ĕ 5ΩŜŀǳȄ pluviales (issues des voies de rétablissement, des quais, des aires de stationnement, des 

chemins de service, des zones des dépôts, des talus, etc.) ; 

Ĕ 5ΩŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴt de nappe (écluse de Montmacq) ; 

Ĕ 5ΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ όǘŜǊǊŜǎΣ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎύ en phase travaux ; 

Ĕ Lié au salage hivernal routier des voiries de rétablissement créant ainsi des effluents apportant 

plus de 1t/jour de sels dissous au milieu aquatique. 
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¶ Les installations ayant un impact sur le milieu aquatique ou la sécurité publique : 

Ĕ Ouvrages dans le lit mineur :  

o [ΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΣ 

o [Ŝǎ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

o [Ŝǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ /{b9 ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎƛǇƘƻƴǎΣ 

o Les aménagements prévus pour maintenir les crues faibles débordantes (berges du CSNE, 

déversoirs ǎǳǊ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ /{b9ύ 

Ĕ [Ŝǎ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎŎƛƴŘŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

Ĕ [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎƛǇƘƻƴǎύΣ 

Ĕ Les consolidations et protection des berges du CSNE et des rescindements et dérivations, 

Ĕ Le tracé du CSNE et les rescindements étant de nature à détruire des frayères, 

Ĕ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 
les zones humides. 

Ĕ La classification des ouvrages (remblais) au ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-112 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

Ĕ Les dépôts provisoires. 

Afin de répondre à la demande de description détaillée exigée par la réglementation, les différents 

aménagements présentés ci-avant sont également décrits et plus précisément : 

¶ Les deux biefs du canal et leurs ouvrages (déversoir, étanchéité, aménagements spécifiques à la 

ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ), 

¶ [ΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΣ ǎŜǎ ŀǾŀƴǘ-ports et ses ouvrages (déversoir, station de pompage, etc.), 

¶ Le traitement des cours ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŜǎŎƛƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ et siphons), 

¶ Les aménagements écologiques des emprises et des délaissés ; 

¶ Les rétablissements routiers ; 

¶ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en phase provisoire en phase travaux, et définitif le long du canal et des 

rétablissements,  

¶ Les prélèvements dans les eaux superficielles (y compris les pompages durant la construction de 

ƭΩŞŎƭǳǎŜ, les drainages)  

¶ Le phasage des travauȄ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ chantier, la mise en 

eau, 

¶ Le calendrier ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ constituant le secteur 1 du Canal Seine Nord Europe sont décrits dans la Pièce A2. 

 

3.3.1. Ouvrages de suivi de la nappe 

En complément du réseau piézométrique existant, des piézomètres ont été créés, entre autres pour suivre 

les effets du projet en phase chantier et en phase exploitation. Lƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 

société Hydrogéotechnique qui a donné lieu à un récépissé le 11 janvier 2019. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ п ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ /Ƙƻƛǎȅ ŀǳ ōŀŎΣ 

de Thourotte et de Chiry-Ourscamp. /Ŝǎ п ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ 

dossier. 

 

3ÉÔÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 

Les cartes suivantes présentent la localisation des piézomètres sur le secteur 1. 

Les piézomètres du réseau VNF, préexistants au projet sont en orange sur les cartes ; les 4 piézomètres 

ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊƻǳƎŜΣ et les piézomètres créés dans le cadre du projet sont en vert et 

en violet. 
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existants 
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2ÅÂÏÕÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÐÉïÚÏÍîÔÒÅÓ ÓÉÔÕïÓ ÓÏÕÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÐÒÏÊÅÔ 

Un certain de nombre de piézomètres, préexistant au projet ou nouvellement créés, sont situés sous 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΦ 

[Ŝǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜōƻǳŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊŞǘŞ Řǳ мм 

septembre 2003. Une attention particulière sera portée à isoler les différents compartiments aquifères, avec 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ōƻǳŎƘƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Tableau 9 : Piézomètres abandonnés et revbouchés dans le cadre du projet 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Nom 
Position X 

(Lambert 93) 

Position Y 

(Lambert 93) 
Réseau de piézomètre 

17-PZ-ALL-1 691266.490 6930008.190 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-ALL-2 692630.000 6931365.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-CRA-1 691266.490 6930008.190 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-CRA-2 692631.000 6931365.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-F-CRA-201 692954.000 6932206.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-CRA-201 692947.000 6932208.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-SBX-201 692948.000 6932208.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-ALL-201 692949.000 6932208.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-F-CRA-202 692914.000 6932134.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-CRA-202 692907.000 6932136.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-SBX-202 692908.000 6932136.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-ALL-202 692909.000 6932136.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-F-CRA-208 692786.000 6931985.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-CRA-208 692792.000 6931993.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

17-PZ-SBX-208 692791.000 6931991.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

Nom 
Position X 

(Lambert 93) 

Position Y 

(Lambert 93) 
Réseau de piézomètre 

17-PZ-ALL-208 692791.000 6931991.000 Piézomètre créé de le cadre du projet 

SCTC01 689173.580 6926151.720 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC04 689710.860 6926361.310 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC07 690178.110 6926748.360 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC13 690513.690 6928408.490 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC14 690612.510 6928625.950 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC19 691089.980 6929850.300 Piézomètre du réseau VNF 

11SDTC103 691785.930 6930641.970 Piézomètre du réseau VNF 

11SDTC104 691800.460 6930659.540 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC27BIS 692709.450 6931834.640 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC27 692711.180 6931834.640 Piézomètre du réseau VNF 

11SDTC106 692850.180 6932102.550 Piézomètre du réseau VNF 

11SCE0103 693092.440 6932325.610 Piézomètre du réseau VNF 

11SDTC108 693085.880 6932410.720 Piézomètre du réseau VNF 

SCE001 693029.190 6932349.510 Piézomètre du réseau VNF 

11SDTC109 696410.510 6934275.590 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC38BIS 697002.510 6935969.780 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC38 696969.210 6935673.510 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC43 697397.130 6938073.710 Piézomètre du réseau VNF 

SCTC44 697971.530 6938918.870 Piézomètre du réseau VNF 
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Caractéristique des forages  

Les piézomètres sont réalisés suivant les normes en vigueur. Les têtes des piézomètres ainsi que la 

ŎƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƴƴǳƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƳŝǘǊes de profondeur, ils 

ǎƻƴǘ ƛǎƻƭŞǎ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǳōŜ ǇƭŜƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŎƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ōƻǳŎƘƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƴƴǳƭŀƛǊŜΦ 

Les piézomètres qui captent les sables de Bracheux ont une profondeur de 20 à 30 mètres, et sont également 

ƛǎƻƭŞǎ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǳōŜ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ōƻǳŎƘƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ 

[Ŝǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŀǳȄ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ƳŝǘǊŜǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜǎ 

infiltrations directes des eaux de surfaces par une tête de forage scellés par une dalle béton. 

Les 4 ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ seront aux alluvions, ils auront les caractéristiques suivantes : 

¶ Profondeur de 10 mètres environ (en moyenne) à adapter en fonction de la géologie rencontrée. 

¶ Equipement en tubage PVC diamètre 80/90 mm plein en tête (en moyenne sur 5 m) et crépiné en 

fond (en moyenne sur 5 m), Slot 1 mm, 

¶ Massif filtrant (diamètre 2/4 mm) sur 8 ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ Ǉǳƛǎ ōƻǳŎƘƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜ όǎǳǊ ŜƴǾΦ лΣр Ƴύ Ŝǘ 

ŎƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ naturel 

¶ Capot métallique de fermeture scellé au terrain (hauteur environ 1,20 m) avec dalle béton en tête de 

protection (hauteur 30 cm sur un diamètre de 60 cm). 

 

Utilisations des piézomètres  

Les piézomètres seront utilisés pour : 

¶ Le suivi du niveau de la nappe,  

¶ Le suivi de la qualité des eaux souterraines, 

¶ [ΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

3.3.2. Prélèvements 

3.3.2.1. tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊǳōǊƛǉǳŜ мΦмΦнΦлύ 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ 

Craie. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ ƴƛ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ la rubrique 1.1.2.0.  

3.3.2.2. tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǊǳōǊƛǉǳŜ мΦнΦмΦл  

5Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ƻǳ ǎŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ. Toutefois, ces prélèvements seront inférieurs 

aux seuils de déclaration de 400 m3/h et 2% du QMNA55.  

/ƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ /{b9Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩhƛǎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řu CSNE. 9ƴ ǇƘŀǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ [Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

des rescindements et la création du canal modifiera seulement la localisation de ce draiƴŀƎŜ ΨƴŀǘǳǊŜƭΩ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞΦ 

Les modalités des prélèvements envisagés sont décrites ci-après.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ ƴƛ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀtion pour la rubrique 1.2.1.0.  

 

Pompages durant la construction ÄÅ ÌȭïÃÌÕÓÅ 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǳƴ ǇƻƳǇŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΦ  

CŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ correspondent aux volumes à évacuer de la fouille blindée pour la construction 

ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ volumes ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ enfermée dans les enceintes 

et les infiltrations de la nappe entre les palplanches ou entre le bouchon béton et les palplanches (fuites).  

[Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘƛǘŜ ŜȄŀŎǘŜ, c'est-à-dire ne considérant pas la présence 

ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ ƛƴŦƛƴƛƳŜƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ όŎƻƴǘrairement aux méthodes de Davidenkoff et Schneebeli par 

exemple). Les caractéristiques géométriques considérées pour le batardeau sont les suivantes : 

  

                                                           
5 On rappelle que le QMNA5 ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł {ŜƳǇƛƎƴȅ Ŝǎǘ ŘŜ уΣу Ƴ3/s. Le seuil de 2% correspond à 634 m3/h. 
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Tableau 10 : Dimensions des différents éléments du batardeau 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

  Palplanches 

Niveau du TN h0 [NGF] 34,00 

Niveau statique de la nappe amont h1 [NGF] 32,50 

Niveau de rabattement en fonde de fouille 

h2 

[NGF] 24,00 

Largeur de la fouille B=2b [m] 16 

Longueur de la fouille L [m] 275 

Longueur de fiche t [m] 6 

tǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řǳ ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ κ ¢b Ř [m] 16 

bƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƛŎƘŜ Řǳ ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ [NGF] 18 
 

 

/Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŞǇŜƴŘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴƛǎƻǘǊƻǇƛŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜΦ /Ŝ 

paramètre a un impact majeur dans ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ǎǘŀŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎes géotechniques actuellement en cours. 

De manière plus fine, on peut envisager 4 enceintes distinctes : 

¶ Enceinte tête aval : (56 m x 35 m x 10 m) + 0,35 m3/h/ml x 182 ml x 24 h x 100 j = 19 600 m3 vidange 

+ 152 900 m3 fuites ~ 172 500 m3 ; 

¶ Enceinte station de pompage : (30 m x 27 m x 10 m) + 0,35 m3/h/ml x 114 ml x 24 h x  90 j = 8 100 m3 

vidange +  86 000 m3 fuites~ 95 000 m3 ; 

¶ Enceinte sas : (177 m x 17 m x 10 m) + 0,35 m3/h/ml x 388 ml x 24 x 150 j =  30 000 m3 vidange + 

489 000 m3 fuites ~ 520 000 m3 ; 

¶ Enceinte tête amont : (44 m x 35 m x 10 m) + 0,35 m3/h/ml x 158 ml x 24 x 90 j  = 15 400 m3 vidange + 

119 500 m3 fuites ~ 135 000 m3. 

Cela représente un volume total de 922 500 m3. 

Les périodes de pompage estimées à ce stade des études sont détaillées ci-après et sont reflétées sur la 
figure suivante :  

¶ Enceinte tête aval : ~ 172 500 m3 à raison de 65 m3/h pendant 5 mois en moyenne ; 

¶ Enceinte station de pompage : ~ 95 000 m3   à raison de 40 m3/h pendant 4 mois en moyenne ; 

¶ Enceinte sas : ~ 520 000 m3 à raison de 135 m3/h pendant 7 mois en moyenne ; 

¶ Enceinte tête amont : ~ 135 000 m3 à raison de 55 m3/h pendant 4 mois en moyenne. 

 

 

Illustration 5 : Planning simplifié de ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ 

(Source illustration : AVP ς ¢9!ahΩҌΣ нлму) 

[Ŝ ǇƻƳǇŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мл ƳƻƛǎΣ réalisé pendant les horaires de chantier 

(discontinu sur une période de 24 heures). Le débiǘ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘŜ нпл m3/h soit 5760 

m3/j.  

 

Prélèvements ÄȭÅÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÁÎÓ Ìȭ/ÉÓÅ ÏÕ ÓÁ ÎÁÐÐÅ 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Les besoins en eau du chantier ne sont pas connus à ce stade des études mais seront limités à 1,9 % du QMNA5 

ŘŜ ƭΩhƛǎŜ. 

[Ωalimentation du secteur 1 sera assurée par le prélèvement effectué pour le CLO à Chauny. Ce prélèvement 

Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ł Chauny alimentant 

ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Řǳ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ нлмс ς DRIEE ς SPE 

032 en date du 19 janvier 2017. Elle continuera de fonctionner pour les besoins en eau de ces deux canaux.  
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0ÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ Ìȭ/ÉÓÅ ÏÕ sa nappe 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔȢ 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ /{b9Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩhƛǎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řǳ /{b9Φ  

 

3.3.3. Rejets 

3.3.3.1. wŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ou sur le sol ou dans le 

sous-sol (rubrique 2.1.5.0) 

{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǊǳƛǎǎŜƭŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

du projet (talus des rétablissements et du canal, dépôts, etc.) ou interceptés par le projet.  

La surface considérée dans cette rubrique correspond à ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ 

au paragraphe 3 de la Pièce A2. 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όŎŀƴŀƭΣ 

berges, écluse, rétablissements routiŜǊǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ όŘŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ 

accès), la surface des dépôts, les aménagements écologiques (compensation dans la DUP et hors DUP, les 

ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ Řǳ /[hΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŘŜ tƛƳǇǊŜȊύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ 

les aménagements sans création de ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 

restitués.  

Le secteur 1 du CSNE concerne des éléments existants (Oise canalisée et CLO). Les bassins versants actuels ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ όŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

/[h ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ Ł ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

pris en compte dans la présente rubrique. 

La surface comptabilisée dans cette rubrique correspond à 846 ha. 

Le secteur 1 du projet est donc soumis à autorisation pour la rubrique 2.1.5.0. 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŏƛ-après. 

 

Assainissement définitif du canal 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 

service (cf. paragraphe 5.2.4.4 de la Pièce A2) et les eaux de ruissellement des talus et des bassins versants 

interceptés par le projet. [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

principes suivants : 

¶ Cas du canal en déblai : un fossé est prévu en déblai seulement si un bassin versant est intercepté par 

le canal. Pour protéger le talus, le fossé est positionné en crête de déblai, ce qui permet de collecter 

les eaux provenant du bassin versant et de les diriger via un fossé en terre (ou en béton selon la 

pente du fossé et la proximité de captages), de manière préférentielle vers les courǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎƛƴƻƴ 

vers le canal. 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŞΣ il est retenu que le chemin de 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜǊŀ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ /{b9 Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŦƻǎǎŞ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŘŞōƭŀƛΦ  

¶ /ŀǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛ Υ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ remblai est à considérer si les remblais constituent un 

ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 

mise en place de fossés du côté du bassin versant qui est intercepté par le canal. Les écoulements 

ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǾŀŎǳŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ouvrage hydraulique. 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des zones en déblai ne concerne que le bief de Venette. Le linéaire concerné est estimé à 

2270 m réparti comme suit : 

¶ En rive gauche, dans la boucle des Ageux (PK 103+180 à 103+890), la pente du bassin versant plonge 

ǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ hƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ōƻǳŎƭŜ ŘŜǎ !ƎŜǳȄ 

devient un délaissé convertit en aménagement écologique. Le drainage de ce bassin versant de 

ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ /{b9Φ 

¶ En rive droite, dans les boucles du Muids (PK 103+920 à 104+100, PK 104+280 à 104+950), les 

surfaces des bassins versants considérés sont très faibles. Le manque de précision des données 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎΣ ƳŀƛǎΣ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ 

une tendance pour une orientation vers les boucles du Muids qui constitueraient un drain naturel. 

Ces petits bassins versant ont pour devenir des aménagements écologiques. 

¶ En rive gauche, entre les PK 104+280 et 104+490, on note une faible pente du bassin versant vers le 

/{b9Φ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ 

constituŜǊŀ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ ¦ƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ŎŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ /{b9Φ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞΣ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ /b{9 ǎŜǊŀ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

¶ En rive droite, entre les PK 106+100 et 106+320, le canal est en déblais. Ce secteur est contraint par 

la présence du CLO. Ainsi, la surface entre le CSNE et le CLO est très réduite. [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǎŜ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-port amont, le chemin de service sera très peu fréquenté. Le chemin de service du 

/{b9 Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŀƴŀƭΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ /{b9 ǎŜǊŀ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ рΦр ŘŜ la Pièce A2.
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Assainissement des sites de dépôt 

Le tableau suivant rappelle les caractéristiques des dépôts définitifs en termes de surface et de volume : 

 

Tableau 11 : Caractérisation des sites de dépôt définitifs 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлму) 

Secteur géographique Dénomination du site 
Surface 

(ha) 

Volume 

(m3) 

Hors site 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

R 4,27 108 000 

S1 T 4,01 112 000 

S1 /Ω+C 20,00 900 000 

S1 G 4,43 11 000 

Nord de Noyon YмоΩ 24,23 689 000 

Nord de Noyon мнΩ 9,58 275 000 

Nord de Noyon рΩ 10,75 299 000 

Nord de Noyon 2 23,82 356 000 

Total 101,09 2 750 000 

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƳƻǳƛƭƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ όƘƻǊǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎύΣ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

temporaire avant leur valorisation (ou évacuation vers les filières adaptées dans le cas des matériaux 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜ 

nécessaire avant réemploi. Le tableau suivant indique les surfaces des dépôts provisoires : 

Tableau 12 : Superficie des sites de dépôts provisoires 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Secteur géographique Dénomination du site 
Surface 

(ha) 

S1 Ater 10,08 

S1 A 12,61 

S1 P 10,74 

S1 T4bis 6,24 

S1 B 3,96 

S1 Cter 3,91 

S1 E 13,28 

Total 60,82 

 

Les dépôts définitifs situés sur le S1sont tous situés en rive droite du CSNE, hors zone inondable. Les sites de 

ŘŞǇƾǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ bƻȅƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

Tous les sites de dépôts définitifs seront valorisés soit dans le cadre du projet technique (arrière-quai, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 

5.2.7 de la Pièce A2.  

Avant que les terres agricoles ne soient remises en état, les pluies génèreront un ruissellement sur les sites 

ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

« canalisations » des eaux pluviales en rigole situées autour du dépôt.  

Les sites de dépôt sont constitués soit de matériaux inertes, soit de matériaux dont le fond géochimique est 

adapté à celui du milieu récepteur. Ainsi, les eaux collectées seront infiltrées dans le sol ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

contiennent aucun polluant pour le milieu récepteur. Aucǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎΦ 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊƻƴǘ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

Dans le cas de valorisation dans le cadre du projet technique, un assainissement provisoire sera mis en place 

tel que décrit dans la section dédiée plus loin dans le présent document. 
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Il est important de noter que les sites de dépôts envisagés au Nord de Noyon ont été sélectionnés de sorte à 

éviter tout enjeu environnemental. Ils sont situés hors des liǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides. De plus, ils sont situés en dehors des lits majeurs ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ п ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ 

cartographique). 

Le stockage des différents types de matériaux excavés (inertes, non inertes, dangereux) dépendra de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄŎŀǾŞǎΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

de proposer une organisation des sites de dépôt provisoire. 

Dans le cas des sites de stockages de matériaux inertes ou assimilés (ayant une compatibilité géochimique 

avec les sols en place), un réseau de collecte des eaux de ruissellement des pluies sera mis en place tout 

autour du site. Les eaux de ruissellement ne contenant pas de polluant pour le milieu récepteur, leur rejet se 

ŦŜǊŀ ǇŀǊ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜƧŜǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ 

en dehors des périmètres de protection de captage. Le rejet des sites du bief de Montmacq se feront comme 

suit : 

¶ pour le site Cter, soit vers le ru du Moulin, soit vers le nouveau bassin de rétention se trouvant au 

niveau du rond-point situé au Sud du site ; 

¶ pour le site E, soit vers le ru du Lannois si la topographie le permet, soit vers le CLO ou le canal si 

ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 

La surface des dépôts sera aménagée de façon à ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ 

de collecte et de rejet. Les matériaux stockés seront profilés, compactés et réglés pour respecter une pente. 

Un système de merlons et cunettes  permettra le drainage des eaux de ruissellement vers le point de rejet. 

Le rejet par infiltration se fera dans une épaisseur minimale de 1 mètre de terrain non saturé dans le cas où 

sa perméabilité est supérieure à 10-5 m/s, comprise entre le fond de l'ouvrage d'infiltration (zone de 

matériaux filtrant exclue) et le niveau des plus hautes eaux de la nappe. 

Ces assainissements respecteront les doctrines de la DDT60 en termes de dimensionnement et permettront 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 

Pour les sites de dépôt temporaire de matériaux non inertes et des matériaux dangereux (avant évacuation 

en filière adaptée) seront recouverts (étanchéité) Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŜǳǊ 

contact le temps que leur caractérisation soit effective. 

Les sites de dépôts provisoires Ater et B sont situés dans un périmètre de captage. Dans le cas du site Ater, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Cн Ŝǘ Cо ŘŜ /Ƙƻƛǎȅ-au-Bac (forages 01044X0178 et 01044X0180). Dans le cas du site B, il 

ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Cо ŘŜ ¢ƘƻǳǊƻǘte (forage 01051X0168). Des préconisations sont décrites dans les sections 

6.13.1.1, 6.13.2, 7.11.1.1 et 7.11.2.1. 

Assainissement des rétablissements routiers 

Rétablissements routiers réalisés dans le cadre du projet 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /{b9 ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ т ǾƻƛǊƛŜǎ 

ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŞŜǎ όс w5 Ŝǘ м ±/ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ passerelle piétonne qui doit être confimée par le conseil de 

surveillance suite à la concertation avec les collectivités locales. Ils sont décrits dans le paragraphe 5.2.6 de la 

Pièce A2. 

Assainissement définitif des rétablissements routiers 

Le projet préǾƻƛǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ : 

¶ ¦ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ǘǊŜƴǘŜƴƴŀƭŜ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
fuite sera calibré en prenant comme hypothèse un orifice de fuite de dimension égal à 5 l/s ; 

¶ Une fonction de décantation pour la pollution chronique en condition moyenne annuelle ; 

¶ Une fonction de déshuilage par lame siphoïde ; 

¶ Une fonction de dégrillage avant déchet pour retenir les macros déchets ; 

¶ ¦ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

volume mort de 50m3 ōŞǘƻƴƴŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

Le réseau est dimensionné pour un évènement décennal, selon la méthode des comparaisons entre le débit 

ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ {ǘǊƛŎƪler et le débit de ruissellement par la méthode rationnelle.  

[Ŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ aƻƴǘŀƴŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

ceux de Roissy, station la plus proche du projet. Les coefficients de Montana sont donnés dans le tableau 

suivant : 

Tableau 13 : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ aƻƴǘŀƴŀ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

(Source : Météofrance) 

 ROISSY 6 à 30 min 120 à 360 min 360 à 1440 min 

a  5,362 16,062 16,062 

b -0,529 -0,824 -0,824 

Les coefficients de ruissellement utilisés sont 1,0 pour les surfaces imperméabilisées et 0,2 pour les surfaces 

enherbées. 
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[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

dans lΩŀƴƴŜȄŜ ф ζ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ » de la procédure n° DIT ς 2013 ς 178 ainsi 

que les préconisations émises dans le document guide de la DDT60 ŘΩŀǾǊƛƭ нлмс. Les hypothèses sont les 

suivantes :  

¶ Le taux de remplissage des caniveaux ŘŜ ōƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ млл ҈ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

chaussée ;  

¶ Le taux de remplissage des conduites est de 80 % ;  

¶ Le diamètre minimal est de 400 mm ;  

¶ Les conduites sont en béton ou PVC, le coefficient de Strickler retenu est de 70 ;  

¶ La pente retenue est à minima de 0,5%. 

Le temps de vidange maximal est de 48 heures. Les enjeux concernant les eaux souterraines étant forts, les 

ōŀǎǎƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŀǳ-delà des volumes de confinement des pollutions 

accidentelles. 

Pour les exutoires, deux possibilités :  

¶ [ΩƛƳǇƭǳǾƛǳƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ Υ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
Cela ne modifie pas la situation actuelle ; 

¶ [ΩƛƳǇƭǳǾƛǳƳ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ collectées sont dirigées vers un bassin de 

rétention avec déshuileur avant rejet vers le milieu naturel.  

 

 

Illustration 6 Υ /ƻǳǇŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

Les bassins à ciel ouvert sont privilégiés dans la conception. Une rampe et une dalle de fond en béton sont 

ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀƴŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ǇŀǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ōŞǘƻƴ /нлκнр ŀǾŜŎ ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǎƻǳŘŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŜǎŎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ 

ŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ 

terre végétale engazonnée 

Les ouvrages sont protégés des intrusions par une clôture type autoroutière, une entrée est aménagée au 

ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭΦ 

 

 

Illustration 7 Υ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

Pour canaliser les eaux sur ouvragŜ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴ ŎŀƴƛǾŜŀǳ Ŧƛƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нр ŎƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ 

asphalte. 

Les joints de chaussée à peigne seront étanches avec un chenal en inox de recueil des eaux sous le joint en 

Ŏŀǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ǘŜǊƳŜΦ /Ŝǎ eaux collectées sont ensuite redirigées vers le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƻǊǎ Řǳ ŦŀǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ ŦŀǳŎƘŀƎŜΦ 

[ŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пр Ƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ррƳ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ w5ссΦ 

Les pieds de talus sont drainés par un fossé enherbé. Ces fossés collectent aussi les éventuels ruissellements 

des terǊŀƛƴǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ tƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀǊǘ ǎƻƴǘ ƎǳƛŘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ŜƴƘŜǊōŞ ƭŜ 

plus proche pour infiltration. 

Les fossés qui mènent aux bassins sont des fossés enherbés sauf dans les périmètres de protection de 

captages où ils seront étanches. 
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[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ projetés au droit de chaque rétablissement routier sont 

représentées sur les plans ci-après.  

Les caracǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 0 à la fin du 

présent document. 

 

 

 

Illustration 8 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ w5мр 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

 

 

Illustration 9 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ RD40 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 
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Illustration 10 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ w5пл ōƛǎ 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 11 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ w5пу 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

 

 

Illustration 12 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ RD66 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

 

 

 

Illustration 13 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ w5уу 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 
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Illustration 14 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ±/ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ-Montmacq 

(Source illustration : AVP ς TEAMO+, 2018) 

 

Le tableau ci-après récapitule les principales caractéristiques des dispositifs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

de chaque rétablissement du CSNE. 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 55¢ слΦ [Ŝǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

sont considérés comme localisés dans le bassin versant Oise Moyenne. La méthode des pluies est la 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































